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CONTRAT DE CONSTRUCTION 

Contrat n" (LFGI4BL01( 

Le présent contrat de construction (le « Contrat») est intervenu en date du l''" AVRIL 2014 
entre Société en commandite mine de fer du lac Bloom géré par Cliffs Iron mine Limited (le 
« Propriétaire» J, dont les bureaux sont situés au 755 Rte 389, Fermont, Québec, et Construction 
L.F.G. Ine. (1'« Entrepreneur "J, dont les bureaux sont sintés au 178, Route 132 Est, Carleton-sur
Mer, Québec. 

PRÉAMBULE 

A. Le Propriétaire désire que l' Entrepreneur exécute les Travaux et l'Entrepreneur désire exécuter 
les Travaux en confornlité avec le présent Contrat et de la manière plus amplement décrite dans les 
présentes. 

B. L'Entrepreneur possède une vaste expérience dans l'exécution de travaux et la prestation de 
services de ce type et a convenu d'exécuter ces travaux et de fournir ces services selon les modalités et 
conditions énoncées dans le présent Contrat. 

EN FOI DE QUOI, en contrepartie des engagements mutuels énoncés dans le présent Contrat, le 
Propriétaire et l'Entrepreneur conviennent de ce qui suit: 
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1. DÉFINITIONS 

Dans le présent Contrat, à moins que le contexte ne commande une autre interprétation, les 
tennes définis dans le présent article 1 ont le sens qui leur est attribué ci-après. 

1.1 "Achè"ement complet» ou "Complètement achevés»: l'achèvement complet de 
l'ensemble des Travaux en confonnité avec le présent Contrat et leur acceptation par le 
Propriétaire, à rexception des éléments découlant de toute garantie aux tennes du présent 
Contrat. 

1.2 "Achè"ement suhstantiel» ou « Achevés substantiellement»: l'achevement des 
Travaux en confonllité avec le présent Contrat au stade où ils conviennent à rusage ou aux fins 
auxquels les destine le Propriétaire. 

1.3 « Achèvement mécanique » : rachevement des Travaux en confonnité avec le présent 
Contrat au stade où les Travaux sont suffisamment achevés. incluant tous les tests précédant les 
vérifications préalables à l'exploitation pour pennettre les contrôles. les essais de mise en service 
et les vérifications préalables à l'exploitation. 

1.4 « Assurance» : a le sens qui est attribué à ce tenne à rarticle 31. 

1.5 « Autorité gouvernementale » : un gouvernement ou un ministère, une commission, une 
autorité. un conseil, un bureau, un tribunal. un organisme ou une entité similaire, de niveau 
fédéral, provincial. territorial, régional ou local. 

1.6 « Autres entrepreneurs» : les Personnes (autres que les employés du Propriétaire) qui 
sont en contact direct avec le Propriétaire pour l'exécution de travaux sur le Site autres que les 
Travaux. 

1.7 « Calendrier des travaux»: le calendrier des Travaux devant être exécutés en 
confonnité avec l'annexe F. 

1.8 « Contrat » : le présent contrat de construction, y compris ses annexes et les Documents 
relatifs au Contrat, dans leur version modifiée ou complétée à l'occasion; et les expressions « des 
présentes»t « dans les présentes», « aux présentes », « aux termes des présentes», « par les 
présentes » et les expressions similaires renvoient au présent Contrat dans son ensemble et non à 
un article ou à une autre partie en particulier du présent Contrat. 

1.9 « Date d'achèvement prévue» : la date indiquée à l'annexe A en vue de l'Achèvement 
substantiel (d"te qui peut être modifiée au moyen d'un Ordre de changement). 

1.10 « Date de début des travaux » : la date indiquée à l'annexe A à laquelle l'Entrepreneur 
a convenu de commencer les Travaux. 

1.11 « Demande de naiement» : unc demande de paiement suivant essentiellement le modèle 
reproduit à l'annexe D. 
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1.12 « Dessins»: les represenlalions graphiques de la conception, de l'emplacement et des 
dimensions des Travaux, y compris les plans, les élévalions. les seclions, les délails, les annexes 
ct les diagrammes, qui sont décrits li l'annexe B et peuvenl êlre inlégrés directement dans 
l'Étendue des Travaux. 

1.13 « Devis» : l'ensemble des devis et des exigences à l'égard des Travaux (y compris en ce 
qui a Irait li tout le Malérie\) qui sont énoncés dans le présent Contrat ou qui y sont intégrés par 
renvoi, y compris l'ensemble des devis qui sont présentés aux annexes A ct B. 

1.14 « Documents relatifs au Contrat»: tous les documents qui composent les dossiers 
complets d'appels d'otTres ou de demandes de propositions ainsi que tous les autres documenls 
ou dossiers fournis par le Propriétaire à l'Entrepreneur relalivement aux Travaux. 

1.15 « Étendue des travaux» : l'étendue des Travaux devant être exécutés conformément au 
Contrat ct qui est présentée à l'annexe A des présenles. 

1.16 « ,Iour ouvrable» : un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou un jour férié en vertu 
des lois du Québec. 

1.17 « Législation applicable» : à l'égard d'une Partie, d'un bien, d'une opération ou d'un 
événement, l'ensemble des lois. des actes législatifs, des règlements, des jugements ct des décrets 
ct, dans la mesure où ils ont force de loi, l'ensemble des exigences, des demandes, des directives 
officielles, des règles, des traités, des consentements, des approbations, des autorisations, des 
lignes directrices, des ordonnances et des politiques, applicables actuellement et ultérieurement, 
de toule Aulorité gouvernementale ayant compétence sur la Partie, le bien. l'opération ou 
l'événement en question. 

1.18 « Matériel » : l'ensemble du matériel, des structures, de la machinerie, des appareils, des 
matériaux ct des autres produits el livrables que l'Enlrepreneur doit fournir ou livrer aux termes 
du présent Contrat afin d'achever les Travaux, y compris ceux qui sont décrits ou mentionnés à 
l'annexe A. 

1.19 « Membre du même groupe»: li l'égard d'une Personne, toute autre Personne qui, 
directement ou indirectement. contrôle cette Personne, est contrôlée par celle-ci ou se trouve avec 
clic sous le contrôle direct ou indirect d'une même Personne; une Personne est réputée 
« contrôler» une autre Personne si elle possède, direclement ou indirectement, le pouvoir de 
diriger ou de faire diriger la gestion et les politiques de cette autre Personne, que ce soil en mison 
de la propriété de titres comportant droit de vote, par contrat ou autrement; et le terme 
«( contrôlé )) a un sens similaire. 

1.20 « Ordre de changement»: un ordre de changement suivant le modèle reproduit à 
l'annexe K, rempli et signé, qui est convenu entre le Propriétaire et l'Entrepreneur ct dont l'uuteur 
peut être le Propriétaire ou l'Entrepreneur. 

1.21 « Parties » : l'Entrepreneur ct le Propriétaire (individuellement, une « Panie »). 
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1.22 « Personne» : tenne devant être interprété de façon générale et incluant une personne 
physique, une personne momie, une société de personnes, une tiducie, un organisme non doté de 
la personnalité morale ou une Autorité gouvernementale. 

1.23 « Personnel clé » : les personnes nommées à l"annexe J, le cas échéant. 

1.24 « Personnel de l'Entrepreneur » : tous les Représentants de l"Entrepreneur et tous les 
Sous-traitants. 

1.25 « Pertes» : l'ensemble des dommages. des dommages-intérêts, des pertes. des montants 
versés à titre de règlement, des mises en demeure, des réclamations, des responsabilités, des 
évaluations, des jugements, des sentences, des coûts et dépenses (y compris les honoraires et 
débours d'avocats, les frais d'enquête, les frais de justice et les honoraires d'experts et de 
consultants). des intérêts (y compris les intérêts avant jugement dans les affaires portées en 
justice), des pénalités et des charges. 

1.26 « Plan d'exécution des travaux » : le plan détaillé de réalisation des Travaux, établi et 
remis par l'Entrepreneur en confonnité avec le paragraphe 20.3, qui doit être compatible avec et 
pennettre l'achèvement des Travaux avant la Date d'achèvement prévue confonnément au 
Calendrier des travaux, et dont l"ébauche est présentée à l'annexe G des présentes. 

1.27 « Prix contractuel » : le montant total payable par le Propriétaire à l'Entrepreneur pour 
l"exécution de l'ensemble des obligations de l"Entrepreneur aux tennes du présent Contrat et en 
conformité avec celui-ci, calculé en confonnité avec l'annexe C; ce montant ne pouvant être 
modifié qu'aux tennes d'un Ordre de changement. 

1.28 « Projet»: le projet du Propriétaire décrit à l'annexe A, dont les Travaux peuvent 
constituer la totalité ou une partie. 

1.29 « Propriété intellectuelle » : les marques de commerce, les marques de service, les noms 
commerciaux, les droits d'auteur, les topographies de circuits intégrés. les droits moraux, les 
modèles, les inventions, les brevets, les droits de brevet, les secrets commerciaux, le savoir-faire, 
les renseignements exclusifs et les autres éléments de propriété intellectuelle (y compris les droits 
à l"égard de logiciels). 

l,3D « Représentant désigné de l'Entrepreneur» : a le sens qui est attribué à ce tenne à 
l'article 40. 

1.31 « Représentant désigné du Propriétaire»: a le sens qui est attribué à ce tenne à 
l'article 40. 

1.32 « Représentants »: les dirigeants, les administrateurs, les employés et les mandataires 
d'une Partie ou d'une autre entité mentionnée dans le présent Contrat. 

1.33 « Responsabilités du Propriétaire»: les éléments relatifs au Projet relevant de la 
responsabilité du Propriétaire qui sont énoncés à l'annexe E. 

1.34 « Site de construction» : l'emplacement où les Travaux sont exécutés sur le Site. 

1.35 « Retenue de garantie » : a le sens qui est attribué à ce terme à l" annexe C. 
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1.36 « Site» : a le sens qui est attribué à ce tenne à l'annexe A. 

1.37 « Sous-traitant» : tout sous-traitant de l'Entrepreneur de quelque niveau que ce soit 
participant à l'exécution d'une partie des Travaux. 

1,38 « Taxes» : l'ensemble des taxes de vente, des taxes sur les produits et services, des taxes 
hannonisées, des taxes à la valeur ajoutée, des taxes sur les opérations commerciales, des impôts 
fonciers, des droits à l'importation et à l'exportation, des droits de douane et autres droits, des 
droits de licence ct/ou des taxes similaires, générales ou spéciales, ainsi que les pénalités, 
amendes ou intérêts s'y ajoutant, qui sont imposés, prélevés ou établis à l'occasion par une 
Autorité gouvernementale. 

1.39 «Travaux »: l'ensemble des services, de la main-d'œuvre, du Matériel et des 
constructions, décrits à l'annexe A et ailleurs dans le présent Contrat, que l'Entrepreneur est tenu 
de fournir, d'exécuter, d'achever et de remettre au Propriétaire aux tennes du présent Contrat. 

2. ANNEXES 

Les annexes ci-dessous marquées d'un «X » sont jointes au présent Contrat et en font partie 
intégrante: 

~I>. "v. A t" , des ~ AnnexeB Dessins et Devis 

~ Annexe C - Prix ~ ,D - ,de t -
modalités de [!aiement et ventilation Calendrier des [!aiements 
du Prix contractuel 

U P .. ~ - ;,p, du ~ ,F 'des 
ro(2f1ctalre 

U Anneyp. G - Plan d' 1 des ~ ,H Plan de :dela 
travaux qualité 

~ [ - ;en ,de ~ J - I clé 
comm. de l'infonnation 

D K - . let ~ AnneYe L - :à 
documents justificatifs des Ordres de l'Assurance 
changement 

U M - Sûreté et ,de ~ Annexe N - Libération, renonciation et 
garantie [!arentale/Lettre de crédit indemnisation 

~ ,O - U p . 

9 

Conlral d~ !;onslnlclion standard pour le Qu,bec 



~ CLIFFS 

llQ Annexe Q - Politigues du Prol1riétgire U Annexe R - SUlllllément Ilour le 
compns : carburant 

Q.l - Politigue en matiere de santé et de sécurité 

Q.2 - !:;ode de conduite il l'intention des 
fournisseurs de Cliffs 

Q.3 - Politigue environnementale 

Q.4 - Poliligue relative gu caml1emenl 
Mont-Wright de Cliff, 

1:8] Annexe S - Plan de communication de U Annexe T - rrocessus et mo~alités 
renseignements sur les matières d'analyse des coûts 
dangereuses 

U Annexe U - Conditions sl1écial~s , 

Si aucune des annexes ci-dessus n'est marquée d'un « X », elles sont toutes réputées avoir été 
marquées d'un « X». 

3. ORGANISATION 

En cas de conflit entre ou dans les dispositions du présent Contrat, l'ordre de priorité 
suivant s'applique: 

3,1 Les modalités et conditions cnoncées dans le corps du présent Contrat, il l'exclusion des 
annexes: 

3.2 Les Ordres de changement; 

3,3 Les annexes A et B; 

3.4 Les annexes C et D; 

3.5 Les autres annexes; 

3.6 Les autres devis contenus dans les Documents relatifs au Contrat. 

4. DOCUMENTS RELATIFS AU CONTRAT 

4,1 Les Documents relatifs au Contrat doivent être interprétés dans leur ensemble et le sens 
du texte, dans son ensemble, prime sur la forme. 

4.2 Les Dessins et les Devis doivent être interprétés conformément au Contrat. 

4.3 Les Documents relatifs au Contrat sont complémentuires ct les exigences prévues dans 
l'un d' entre eux ont force obligatoire comme si clics étaient prévues dans chacun d'entre eux. 
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4.4 Si l'Entrepreneur est au courant ou devrait raisonnablement avoir été au courant d'une 
omission, d'une ambiguïté ou d'une incompatibilité entre ou dans les dispositions du présent 
Contrat ou s'il croit que le présent Contrat contient une erreur, il doit sans délai soumellre la 
question au Propriétaire atin d'obtenir des directives écrites avant d'exécuter les Travaux visés. Si 
l'Entrepreneur ne se conforme pas à ce qui précède, il est responsable des conséquences de son 
défaut d'interpréter ou d'appliquer correctement le présent Contrat. 

5. DÉCLARATIONS ET GARANTIES D'ORDRE GÉNÉRAL DE L'ENTREPRENEUR 

Par les présentes, l'Entrepreneur fait les déclarations et donne les garanties suivantes: 

5,1 JI dispose des pouvoirs et de l'autorité et a obtenu toutes les approbations corporatives 
qui sont nécessaires pour conclure le présent Contrat et s'acquitter de toutes ses obligations aux 
termes de celui-ci. 

5.2 Il possède les licences. le matériel, l'organisation et les ressources tinancières qui lui sont 
nécessaires pour s'acquitter de toutes ses obligations aux tenues du présent Contrat, et il n'estlié 
par aucun contrat en vigueur qui pourrait avoir une incidence sur sa capacité de s'acquitter de ses 
obligations aux termes du présent Contrat d'une façon satisfaisante et dans les délais impartis. 

5.3 Le présent Contrat a été validement signé et remis par l'Entrepreneur et constitue une 
obligation légale, valide et exécutoire de l'Entrepreneur qui lui est opposable confonuément à ses 
modalités. 

5.4 L'Entrepreneur et la conduite de ses activités se conforment à tous les égards importants 
à la Législation applicable, y compris la législation en matière de sécurité et de santé dans 
l'environnement de travail, et l'Entrepreneur n'a reçu aucun avis ni aucune autre notitication de 
non-confonuité à la Législation applicable et n'a aucune raison de s'attendre à ce que des 
circonstances actuelles soient susceptibles d'entrainer un manquement à la Législation applicable. 

5.5 L'utilisation et l'exécution des Travaux ne p0l1eront pas atteinte aux droits (y compris les 
droits de Propriété intellectuelle) de tiers. 

5.6 Les Travaux seront conformes au présent Contrat (y compris aux Dessins et aux Devis) et 
à la Législation applicable. 

6. EXAMEN ET ÉVALUATION 

6,1 L'Entrepreneur déclare et garantit au Propriétaire que: (i) l'Entrepreneur a examme 
l'ensemble des documents et des renseignements fournis par le Propriétaire et tous les autres 
renseignements raisonnablement disponibles concernant les Travaux et les conditions physiques 
du Site, et qu'il a informé par écrit le Propriétaire des anomalies, des erreurs, des omissions, des 
ambiguïtés ou des conflits relevés dans le cadre de cet examen, (ii) l'Entrepreneur a visité le Site 
et le terrain environnant et qu'il en connail bien les conditions physiques, (iii) l'Entrepreneur a 
procédé aux examens, aux enquêtes, aux tests et aux études qu'il juge nécessaires pour exécuter 
dans les délais impartis les Travaux et toutes les autres modalités et conditions du présent Contrat, 
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(iv) l'Entrepreneur est bien infonné de l'ensemble des conditions et des restrictions existantes, y 
compris la Législation applicable qui a une incidence sur le présent Contrut et sur les Travaux, 
notamment les modalités de tout pennis gouvememental et de toute ordonnance réglementaire ou 
administrative applicables au Site que le Propriétaire a communiquées à l'Entrepreneur, 
(v) l'Entrepreneur possède l'expérience requise et est convaincu qu'il a ou qu'il peut obtenir le 
type de personnel, de machinerie, de matériel, d'outils, de matériaux, de matériel roulant et tous 
les autres éléments nécessaires à l'exécution des Travaux dans les délais impanis confonnément 
au présent Contrat, et (vi) les Truvaux peuvent être exécutés confonnément à l'ensemble des 
dispositions et des exigences du présent Contrat (y compris les dispositions sur la rémunération 
de l'Entrepreneur prévues au présent Contrat). En outre, l'Entrepreneur a effectué sa propre 
évaluation indépendante des renseignements fournis par le Propriétaire et des autres 
renseignements et il ne s'est pas fié sur les renseignements fournis par le Propriétaire ou sur les 
conclusions avancées par celui·ci. 

6.2 L'omission de l'Entrepreneur d'effectuer un examen complet comme le prévoit le 
paragraphe 6.1 ne saurait le libérer de ses obligations aux tennes du présent Contrat, et 
l'Entrepreneur n'a droit à aucune rémunération additionnelle pour l'exécution de travaux 
supplémentaires découlant de cette omission. 

6.3 Si, pendant les Travaux, l'Entrepreneur trouve des différences entre ce qui est énoncé au 
présent Contrat et les conditions physiques du Site, ou des erreurs ou des omissions dans le 
présent Contrat ou dans le plan du Site fourni par le Propriétaire, l'Entrepreneur a le devoir d'en 
infonner immédiatement le Propriétaire par écrit, et le Propriétaire vérifie sans délai ces 
différences, ces erreurs ou ces omissions. Les Travaux effectués après cette découvene, à moins 
d'être et jusqu'à ce qu'ils soient autorisés par le Propriétaire, seront effectués uniquement aux 
risques de l'Entrepreneur. 

7. EXÉCUTION DES TRA VAUX 

7.1 L'Entrepreneur convient d'exécuter les Travaux, d'assurer la supervision et de fournir le 
personnel, la main-d'œuvre, le Matériel, les matériaux, la machinerie, les outils, le matériel 
accessoire, les anieles nécessaires à un site de construction et les autres éléments, pennanents ou 
temporaires, nécessaires à l'exécution et à l'achèvement des Travaux confomlément au présent 
Contrat. 

7.2 Les Travaux énoncés dans l'Étendue des travaux sont décrits de façon sommaire, étant 
entendu que l'Entrepreneur doit, à moins d'une disposition à l'effet contraire dans le présent 
Contrat, choisir la façon la plus efficace de fournir les Travaux (y compris les moyens, les 
méthodes, les techniques, les séquences ct les procédés), à moins que le présent Contrat ne 
contienne d'autres instructions précises à ce sujet, tout en s'assurant que les Travaux puissent 
remplir les lins auxquelles ils sont destinés. Si le Contrat contient des instructions précises 
concemant les moyens, les méthodes, les techniques, les séquences ou les procédés, 
l'Entrepreneur doit évaluer la sécurité du Site de construction, s'il y a lieu, et a la responsabilité 
entière et exclusive de la sécurité de celui-ci en ce qui a trait à la mise en œuvre de ces moyens, 
méthodes, techniques, séquences ou procédés. Si l'Entrepreneur conelut que les moyens, les 
méthodes, les techniques, les séquences ou les procédés risquent de ne pas être sécuritaires, il doit 
en aviser le Propriétaire par écrit et sans délai; il ne peut alors procéder à l'exécution des Travaux 
touchés sans avoir obtenu d' instructions écrites supplémentaires, 
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7.3 Les procédés. processus et tâches connexes precIs que l'Entrepreneur doit suivre et 
accomplir dans le cadre de l'exécution des Travaux ne sont pas nécessairement décrits dans 
l'Étendue des travaux. Par conséquent. l'intention des parties est de Caire en sorte que, outre les 
exigences précises qui y sont stipulées, l'Entrepreneur prenne les mesures nécessaires pour 
réaliser les Travaux qui sont décrits de manière générale dans l'Étendue des travaux, même si les 
procédés. processus et tâches précis pour ce laire ne sont pas décrits spécifiquement. Toutefois, 
l'Entrepreneur ne sera pas responsable des éléments qui sont expressément indiqués à l'annexe E 
comme relevant des Responsabilités du Propriétaire ni ne sera tenu de quelque autre manière de 
les réaliser. Le fait d'omettre de ce Contrat quelque partie que ce soit des Travaux qui est 
nécessaire ou implicite pour réaliser l'intention du présent Contrat ou qui est habituellement 
exécutée ne libère pas l'Entrepreneur de l'exécution de ces Travaux omis et ces travaux omis ne 
constitueront pas une modification des Travaux. 

7.4 L'Entrepreneur est réputé être indépendant à tous les égards. Il n'agit pas pour le compte 
du Propriétaire et doit assurer le contrôle et la supervision directe des Travaux par l'entremise de 
ses Représentants et de celle de ses Sous-traitants. 

8. NORMES RELATIVES À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

L'Entreprenenr convient par les présentes d'exécuter les Travaux et de s'acquitter de ses autres 
obligations aux tennes du présent Contrat confonnément aux nonnes canadiennes et 
internationales applicables, aux pratiqnes exemplaires de l'industrie. au présent Contrat. aux 
codes applicables et ù l'ensemble de la Législation applicable. L'Entrepreneur doit agir 
raisonnablement et de bonne foi dans l'exécution de ses obligations et dans l'exercice des droits 
qui lui sont conférés aux tennes du présent Contrat. L'Entrepreneur prend l'engagement et 
convient d'exécuter les Travaux confonnément aux modalités du présent Contrat, avec 
professionnalisme et rapidité et selon les règles de l'art, et en agissant avec le soin, la compétence 
et la diligence dont ferait preuve un entrepreneur prudent, expérimenté et compétent dans 
l'exécution, au Canada, de travaux similaires aux Travaux et dans le cadre de projets similaires au 
Projet. 

9. PRIX CONTRACTUEL ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

9.1 Le Propriétaire versera à l'Entrepreneur le Prix contractuel confonnément aux modalités 
et conditions énoncées à l'annexe C et sous réserve de celles-ci. Le Prix contractuel ne peut faire 
l'objet d'aucune augmentation pour quelque motif que ce soit, sauf indication contraire expresse 
dans des Ordres de changement et confonnément à ceux-ci. 

9.2 Le Propriétaire a le droit de retenir des sommes payables à l'Entrepreneur aux tennes des 
présentes de la manière prévue à l'annexe C. 

10. RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE 

Le Propriétaire s'acquitte des Responsabilités du Propriétaire. telles qu'elles sont établies à 
l'annexe E des présentes, ou charge un tiers de s'en acquitter, étant entendu qu'il s'agit des seules 
responsabilités qui incombent au Propriétaire en ce qui a trait à l'exécution des Travaux par 
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l'Entrepreneur. 

II. AUTORISATIONS, PERMIS ET LICENCES 

L'Entrepreneur a la responsabilité d'obtenir, à ses tTais, toutes les autorisations de tiers, 
notamment les licences, les droits, les permis, les certificats et les approbations 
gouvemementales, ou de se confonner aux exigences des codes ou autres, dans la mesure 
nécessaire à l'exécution des Travaux conformément au présent Contrat. sauf celles qui sont 
indiquées comme relevant des Responsabilités du Propriétaire à l'annexe E, et de s'assurer que 
toutes les modalités et conditions relatives à ces licences, droits, pennis, certificats ct 
approbations gouvernementales, ainsi que les exigences des codes ou autres, sont respectées. 

12. DESSINS ET DEVIS 

12.1 Le Propriétaire fournira à l'Entrepreneur une copie électronique des Dessins et des Devis, 
portant la mention « Émis pour constmction", accompagnés des corrections ou des 
modifications, portanlla même mention, nécessaires à l'exécution des Travaux. 

12,2 Les Dessins doivent èlre suffisamment précis pour établir l'Étendue des Ira vaux; 
toutefois, ils ne constituent pas nécessairement les Dessins définitifs aux fins des Travaux et le 
Propriélaire a le droit de produire des Dessins supplémentaires ou révisés afin d'ajouter des 
détails sur les Dessins ou de les rendre plus clairs. L'emplacement de la tuyauterie Cl des autres 
éléments similaires qui sont montrés ou indiqués sur un Dessin mais non cotés doit être considéré 
comme approximatif. L'emplacement ct la cotation de ces éléments non cotés doivent être tels 
qu'ils sont requis afin de convenir aux conditions d'installation et à l'usage auquel ils sont 
destinés dans le cadre du Projet. L'Entrepreneur ne doit inscrire aucune dimension sur les 
Dessins. Si certaines dimensions ne sont pas indiquées sur les Dessins, l'Entrepreneur doit les 
demander au Propriétaire par écrit. Si l'Entrepreneur obtient la possession des versions AutoCad 
des Dessins, il ne doit pas tenter d'obtenir des dimensions à partir de celles-ci. Seuls les Dessins 
portant l'élampe el le sceau de l'ingénieur applicable désigné par le Propriétaire peuvent être 
utilisés aux fins de la construction. 

12,3 Sauf indication à l'effet contraire dans l'Étendue des travaux, en eus de contradiction 
entre les Devis et les Dessins, les dispositions suivantes s'appliqueront: 

12.3.1 Les documents les plus récents ont priorité sur les mêmes documents de dates 
antérieures; 

12.3.2 Les Devis ont priorité sur les Dessins; 

12.3.3 Sur un Dessin, les dimensions indiquées ont priorité sur les cotes à l'échelle y 
figurant; 

12.3.4 Les Dessins de plus grande échelle ont priorité sur les Dessins de plus petite 
échelle ou, si l'échelle est la même, les Dessins les plus récents ont priorité. 

12.4 Pendant l'exécution des Travaux, le Propriélaire peut émettre des instruclions 
supplémentaires relativement au Contrat, s'il juge nécessaire de le faire afin que les Travallx 
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soient exécutés adéquatement. Toute modification découlant de telles instmctions doit être 
incluse dans les Travaux et faire p3l1ie du Contrat. Les instmctions supplémentaires peuvent 
comprendre des Devis, des Dessins, des échantillons, des modèles ou des instmctions écrites, 

12,5 Sans limiter la portée générale de ce qui précède, les Dessins peuvent être révisés afin, 
entre autres choses, de préciser des informations et de rectifier des dimensions. Des Dessins 
supplémentaires peuvent également être préparés aux mêmes fins. Les Dessins révisés ou 
supplémentaires ne confèrent à l'Entrepreneur ou à un Sous-traitant aucun droit à une 
rémunération supplémentaire, à moins qu'ils n'aient été approuvés aux telmes d'un Ordre de 
changement. 

12,6 Si, de l'avis de l'Entrepreneur, mais sous réserve des dispositions de l'annexe C, les 
Dessins ou les Devis révisés ou supplémentaires justifient une modification du Prix contractuel 
ou ont une incidence défavorable sur la Date d'achèvement prévue, l'Entrepreneur devra 
soumettre au Propriétaire une demande d'Ordre de changement dans les trois (3) jours suivant la 
remise des Dessins ou des Devis révisés. 

]2,7 Dès que le Propriétaire remet à l'Entrepreneur des révisions ou des modifications des 
Dessins et des Devis ou des ajouts à ceux-ci, conformément au mode de communication indiqué 
dans l'Étendue des travaux, l'Entrepreneur est réputé être au courant des révisions, des 
modifications ou des ajouts et est responsable des Pertes que le Propriétaire pourrait subir s'il 
utilise des Dessins et des Devis périmés. Sans limiter la portée de ce qui précède, l'Entrepreneur 
remettra au Propriétaire un reçu chaque fois qu'un Dessin révisé ou des instmctions 
supplémentaires lui sont transmis conformément au mode de communication indiqué dans 
l'Etendue des travaux. 

12,8 Les dispositions du présent article 12 ne sauraient être interprétées comme une obligation 
du Propriétaire de fournir des dessins d'atelier ou des détails figurant généralement sur des 
dessins d'atelier, dans des normes de référence ou dans des catalogues de fabricants, ou des 
mesures prises sur le terrain. L'Entrepreneur doit remettre, avec célérité de manière à ne causer 
aucun retard dans l'exécution des Travaux, des dessins d'atelier détaillés et tous les autres dessins 
qui sont nécessaires à l'exécution correcte des Travaux au Propriétaire, qui les examinera et fera 
des commentaires à leur égard. L'Entrepreneur doit confirmer et vérifier toutes les dimensions 
prises sur le Site, les renseignements sur les méthodes de fabrication, les techniques de 
constmction et d'assemblage et la coordination des Travaux exécutés par les Sous-traitants. 
L'Entrepreneur ne peut procéder à la construction de toute partie des Travaux avant que le 
Propriétaire ait accepté les plans qu'il a préparés pour cetle partie. L'examen par le Propriétaire 
des dessins d'atelier ct des autres dessins préparés par l'Entrepreneur aux fins de l'exécution des 
Travaux ne dégage pas l'Entrepreneur de son obligation d'exécuter les Travaux conformément au 
présent Contrat. 

12,9 Pendant l'exécution des Travaux, l'Entrepreneur doit indiquer, sur un ensemble de 
Dessins établis aux fins de la construction, les changements qui doivent y être apportés ct les 
divergences par rapport aux Dessins, tels qu'ils sont autorisés par le Propriétaire, par rapp0l1 aux 
Travaux, qu'il s'agisse de l'élévation et du niveau du centre des piliers, des fondations, des 
excavations, des zones de matériaux, des murs, des semelles, des bases, des pieux et des ,,,,tres 
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éléments importants, y compris les conduites, les parcours de canalisation, les conduites d'égout, 
les tuyaux d'évacuation, les trous d' inspection ainsi que les autres systèmes destinés aux services 
publics ou à l'évacuation des eaux et accessoires connexes, à l'intérieur et à l'extérieur des 
bâtiments, qui doivent être enfouis ou dissimulés. L'Entrepreneur doit indiquer précisément 
l'emplacement, l'élévation et la dimension des éléments mentionnés ci-dessus, y compris leurs 
distances perpendiculaires, selon le système métrique, par rapport aux points de référence visibles 
indiqués, y compris les fondations des bâtiments et les lignes des colonnes ou autres. 

12.10 Dans les dix (10) jours suivant l'émission d ' un certificat d'Achèvement substantiel, 
l'Entrepreneur doit remettre au Propriétaire des Dessins sur lesquels sont inscrits la mention « Tel 
que constmit », confomlément aux exigences de l'Étendue des travaux. 

12.l\ Tous les Dessins et les exemplaires des Dessins exigés aux termes du présent article sont 
réalisés aux frais de l'Entrepreneur. 

13. PERSONNEL 

13.1 L'Entrepreneur reconnait que l'expérience, la compétence et l' expertise du Personnel clé 
sont des facteurs ayant eu une incidence importante sur la décision du Propriétaire de conclure le 
présent Contrat et il convient qu'il ne mutera ni ne réaffectera ni ne remplacera le Personnel clé 
sans le consentement préalable du Propriétaire (sauf dans le cas où les changements sont 
nécessaires à la mise en œuvre des politiques et procédures internes de l'Entrepreneur en matière 
de ressources humaines ou de mesures disciplinaires). Dans le cas où un membre du Personnel clé 
est indisponible ou incapable d'exécuter les tâches qui lui incombent dans le cadre des Travaux. 
le Propriétaire peut considérer ce défaut comme un manquement important au présent Contrat. La 
présente disposition n' interdit d'aucune façon aux membres du Personnel clé d'exécuter d'autres 
travaux pendant les périodes où ils n'ont pas à contribuer à l'exécution des Travaux. 
L'Entrepreneur confirme que, dans le cas où le Site est situé dans la province de Québec. tous les 
membres du Personnel clé sont bilingues, c'est-à-dire capables de s'exprimer en français et en 
anglais. et qu'il en sera de même de toutes les personnes appelées à les remplacer. Le Propriétaire 
se réserve le droit d 'approuver le choix des autres membres du personnel affectés par 
l'Entrepreneur à l'exécution des Travaux. 

13.2 L'Entrepreneur doit en tout temps maintenir la discipline et l' ordre parmi le Personnel de 
l'Entrepreneur sur le Site ou à proximité de celui-ci et n'affecter aux Travaux aucune personne 
inapte ou n'ayant pas les compétences requises pour exécuter les Travaux qu'il doit exécuter. Les 
gens de métier doivent obligatoirement avoir l'accréditation syndicale nécessaire pour leur 
penileUre d'exécuter les Travaux applicables. Ils doivent foumir un certificat valide et/ou une 
carte de qualification. émis par l'Autorité gouvemementale applicable, à défaut de quoi ils 
ntauronl pas accès au Site. 

13.3 En tout temps et à sa seule discrétion, le Propriétaire a le droit d'obliger l'Entrepreneur à 
retirer ct à remplacer un membre du Personnel de l'Entrepreneur travaillant sur le Site ou hors du 
Site par une personne que le Propriétaire juge convenable. L'Entrepreneur doit retirer ce membre 
de son personnel de l'exécution de lous travaux reliés aux Travaux sur réception d'un avis du 
Propriétaire l'enjoignant de le faire ct ne peut par la suite réaffecter cette personne dans le cadre 
des Travaux sans le consentement écrit préalable du Propriétaire. En outre, l'Entrepreneur doit 
remplacer à ses frais les membres de son personnel ainsi retirés par des personnes qualifiées, 
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compétentes, expérimentées et approuvées par le Propriétaire, et il n'a droit à aucune prorogation 
du délai d'exécution des Travaux au motif qu'il a dû retirer et remplacer un membre du Personnel 
de l'Entrepreneur. 

13,4 L'Entrepreneur doit respecter l'ensemble de la Législation applicable en matière 
d'emploi de main-d'œuvre, notamment en ce qui concerne la rémunération des travailleurs, les 
normes du travail et les droits de la personne. L'Entrepreneur doit être inscrit auprès de la 
commission de la santé ct de la sécurité du travail applicable ou d'un organisme équivalent ct 
payer toutes les cotisations et effectuer toutes les retenues et les remises exigées à l'égard de ses 
employés, y compris l'ensemble des cotisations des travailleurs et des impôts à l'emploi. À la 
demande du Propriétaire, l'Entrepreneur doit prouver qu'il respecte les dispositions du présent 
article, notamment en produisant une attestation de conlonnité délivrée par la commission de la 
santé et de la sécurité du travail ou par un organisme équivalent. 

14. SOUS-TRAITANTS 

14,1 S'il souhaite retenir les services de Sous-traitants pour exécuter les Travaux, 
l'Entrepreneur doit obtenir au préalable l'approbation écrite du Propriétaire à cet égard. Les 
Sous-traitants indiqués à l'annexe 0 sont approuvés par le Propriétaire pour exécuter leurs 
Travaux respectifs énoncés à cette annexe. La participation du Propriétaire au choix des 
Sous-traitants ne saurait libérer de quelque façon que ce soit l'Entrepreneur de sa responsabilité à 
l'égard de l'exécution des Travaux ou des autres obligations qui lui incombent aux termes du 
présent Contrat. L'Entrepreneur doit veiller à ce que tous les Sous-traitants et leurs Représentants 
se conforment en tout temps aux modalités et conditions du présent Contrat qui s'appliquent à 
l'Entrepreneur. L'Entrepreneur est responsable des actes, des omissions, des manquements, des 
défauts et de la négligence de tous les Sous-traitants et de leurs Représentants qui découlent des 
Travaux ou qui s'y rapportent. Le Propriétaire n'assume aucune obligation ou responsabilité que 
ce soit envers les Sous-traitants et ne saurait être lié de quelque façon que ce soit par les modalités 
de tout contrat de sous-traitance. 

14.2 Chaque contrat de sous-traitance intervenu entre l'Entrepreneur et les Sous-traitants doit 
prévoir expressément que si le présent Contrat est suspendu ou résilié: (i) le contrat de 
sous-traitance peut être suspendu ou résilié, selon le cas, selon des modalités et des procédures 
conformes au présent Contrat; (ii) si le présent Contrat est résilié, le Propriétaire aura la 
possibilité de prendre à sa charge le contrat de sous-traitance comme s'il était intervenu entre le 
Propriétaire et le Sous-traitant; et (iii) les obligations de l'Entrepreneur relativement à toute 
suspension ou résiliation du contrat de sous-traitance sc limiteront à la valeur des travaux 
exécutés ct des matériaux loumis par le Sous-traitant à la date de la résiliation. 

15. MATÉRIEL ET MATÉRIAUX, REMPLACEMENT ET ÉQUIVALENCE 

15.1 L'ensemble du Matériel (y compris les composantes) doit être neuf et en bon état de 
fonctionnement, convenir aux fins auxquelles le Propriétaire le destine et être conforme à tous les 
Devis et aux nonnes applicables de la « American Society for Tes/ing alld Malerials» et autres 
nonlles stipulées dans le Contrat. 
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15.2 Toute proposition concernant le remplacement de Matériel dont il est expressément 
question dans le présent Contrat par du Matériel équivalent doit recevoir l'approbation du 
Propriétaire, à son entière discrétion. Lorsqu'il làit une telle proposition, l'Entrepreneur doit 
fournir la preuve que le Matériel est au moins équivalent, et. si la proposition est acceptée, le Prix 
contractuel ne sera pas ajusté, à moins que les Parties n'en conviennent par écrit. Tout 
remplacement de Matériel fait à la demande du Propriétaire et qui a une incidence sur le Prix 
contractuel sera assujetti et conditionnel à rémission d'un Ordre de changement. 

15.3 À la demande du Propriétaire, l'Entrepreneur doit indiquer la provenance du Matériel 
qu'il se propose d'utiliser dans le cadre de l'exécution des Travaux. L'Entrepreneur doit, à ses 
propres frais, soumettre à l'approbation du Propriétaire des échantillons des làbricants qui sont 
conformes aux Devis. 

15.4 Si le Contrat offre la possibilité de choisir du Matériel parmi plusieurs marques, 
catégories d'articles ou matériaux, le Propriétaire aura le droit de choisir. 

15.5 Aucune disposition du présent article 15 ne saurait libérer l'Entrepreneur, de quelque 
façon que ce soit, de ses responsabilités à l'égard de la qualité et des garanties relatives aux 
Travaux. 

16. TITRE DE PROPRIÉTÉ 

Le transfert au Propriétaire du titre de propriété de tous les Travaux s'opérera au premier des 
événements suivants à survenir: (i) la livraison, au Site, des biens, des matériaux, des fournitures, 
du matériel ou des autres éléments devant être inclus dans les Travaux, (ii) le paiement des 
Travaux applicables, ou (iii) l'Achèvement substantiel. Malgré ce qui précède, en cas de 
résiliation anticipée du présent Contrat, le transfert au Propriétaire du titre de propriété de tout le 
Matériel qui se trouve sur le Site et qui n'est pas encore installé dans le cadre des Travaux ne 
s'opérera que si le Propriétaire choisit d'accepter ce titre en donnant, à sa seule discrétion, à 
l'Entrepreneur un avis écrit en ce sens. Lorsque le Propriétaire donne un tel avis à l'Entrepreneur, 
le transfert du titre de propriété s'opère sans contrepartie ou paiement, sauf disposition contraire à 
l'article 41 ou à l'article 42, selon le cas. L'Entrepreneur déclare et garantit au Propriétaire qu'au 
moment de la livraison au Propriétaire, il détiendra un titre de propriété valable et négociable à 
l'égard de tout le Matériel compris dans les Travaux, libre et quitte de toute priorité, charge, 
hypothèque ou süreté, de tout privilège ou droit de rétention et de toute autre charge de quelque 
nature que ce soit, y compris le droit de transférer ce titre au Propriétaire, uniquement sous 
réserve des hypothèques légales applicables ou de toute autre législation équivalente du lieu où se 
trouve le Site. Au stade de l'Achèvement substantiel ou au moment de la résiliation du présent 
Contrat, le Matériel ne sera pas assujetti à quelque restriction que ce soit en matière de transfert ni 
à aucun contrat, option ou autre droit qui obligerait. ou serait susceptible d'obliger à l'avenir, 
l'Entrepreneur ou le Propriétaire à vendre. transférer, céder, nantir, grever, hypothéquer ou 
aliéner de quelque autre manière le Matériel, autrement qu'en conformité avec le présent Contrat. 

17. ACCÈS AU SITE ET UTILISATION DE CELUI-CI 

17.1 Le Propriétaire procure à l'Entrepreneur un accès raisonnable au Site pendant les heures 
nonnales de travail pour exécuter les Travaux. L'Entrepreneur et le Personnel de l'Entrepreneur 
doivent se conformer en tout temps aux politiques ct aux exigences du Propriétaire concernant 
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l'accès au Site. L'Entrepreneur prend toutes les mesures raisonnables qui sont nécessaires pour 
éviter de perturber les autres activités exercées sur le Site ou à proximité de celui-ci, y compris les 
activités du Propriétaire ct des Autres entrepreneurs, le cas échéant. Le Propriétaire a le droit 
d'interdire à l'Entrepreneur d'accéder au Site pendant toute période au cours de laquelle 
l'Entrepreneur ne se confon11e pas aux dispositions du présent paragraphe 17.1, et l'Entrepreneur 
n'a droit à aucun paiement supplémentaire ni à aucune prorogation du délai pour exécuter les 
Travaux en raison de toute interdiction de son accès au Site s'il ne se confonne pas aux 
dispositions du présent paragraphe 17.1. 

17,2 L'Entrepreneur garde le Matériel, ses outils, sa machinerie et ses appareils, enlrepose les 
matériaux et veille à ce que le Personnel de l'Entrepreneur exerce ses activités sur le Site à 
l'intérieur des limites prévues par la Législation applicable et indiquées par le Propriétaire, et il ne 
doit pas encombrer le Site de façon déraisonnable. L'Entrepreneur fournit les bâtiments 
temporaires, fixes ou mobiles, qui sont nécessaires pour l'exécution des Travaux. L'emplacement 
de ces bâtiments est assujetti à l'approbation du Propriétaire. À l'achèvement des Travaux, le 
Propriétaire a le droit d'acheter de l'Entrepreneur les bâtiments temporaires, à un prix convenu, 
ou peut demander que les bâtiments temporaires soient enlevés et que le Site soit remis dans l'état 
dans lequel il était avant l'exécution des Travaux. 

17,3 L'Entrepreneur, à ses propres frais et en tout temps, doit garder le Site libre 
d'accumulation de déchets ou de rebuts causés par le Personnel de l'Entrepreneur ou par ses 
activités pendant l'exécution des Travaux. À l'achèvement des Travaux, et à titre de condition 
préalable au paiement final, l'Entrepreneur enlève du Site et des environs tous les déchets et les 
rebuts produits dans l'exécution des Travaux ainsi que l'ensemble des outils, du matériel, des 
bâtiments et installations temporaires et du surplus de matériaux de l'Entrepreneur. 

17,4 Si, au moment où l'Entrepreneur a presque tenniné les Travaux, y compris l'enlèvement 
des bâtiments et installations temporaires confonnément au paragraphe 17.3, les conditions 
climatiques au Site sont telles que, de l'avis du Propriétaire, il est peu probable que 
l'Entrepreneur puisse finir de nettoyer le Site de manière efficace ou il devient impossible pour le 
Propriétaire de procéder à l'inspection obligatoire du Site, le Propriétaire pourra alors retenir, sur 
les sommes qu'il doit à l'Entrepreneur, une provision pour frais de nettoyage jusqu'à ce que 
l'Entrepreneur exécute les travaux en question, et ce, dès que les conditions climatiques le 
pennettcnt. 

18. INSPECTION DES TRA VAUX 

L'Entrepreneur doit pennettre au Propriétaire d'avoir accès aux Travaux en tout temps et tout au 
long de leur exécution et d'effectuer des inspections à sa guise sur le Site de construction des 
Travaux et/ou, dans le cas de matériaux fabriqués par l'Entrepreneur ou pour celui-ci, au lieu de 
fabrication. La conclusion du Propriétaire, agissant raisonnablement, selon laquelle le Matériel ou 
les Travaux ne sont pas de qualité adéquate ou ne sont pas confon11es au présent Contrat est 
définitive ct exécutoire et elle lie l'Entrepreneur. L'Entrepreneur doit alors, à ses propres Irais ct 
sans délai, retirer le Matériel ou les Travaux non con/onnes et les remplacer par du Matériel et/ou 
des Travaux de qualité adéquate ou corriger les détàuts de con/onnité de toute autre manière 
approuvée par le Propriétaire. L'omission du Propriétaire d'inspecter ou de refuser du Matériel ou 
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des Travaux à tout moment n'est pas réputée constituer une acceptation de Matériel ou de 
Travaux défectueux ct n'empêche pas le Propriétaire de les inspecter et/ou de les refuser 
ultérieuremenl. L'examen ou l'approbation par le Propriétaire des Tmvaux exécutés par 
l'Entrepreneur ne dégage nullement l'Entrepreneur des obligations qui lui incombent aux tennes 
du présent Contrat. 

19. DROIT DU PROPRIÉTAIRE DE CORRIGER UN DÉFAUT D'EXÉCUTION 

Si l'Entrepreneur n'exécute pas une partie des Travaux, le Propriétaire pourra en aviser celui-ci ct 
lui demander de corriger une telle inexécution sans délai. Si l'Entrepreneur ne se conforme pas li 
cette ordonnance dans les cinq (5) Jours ouvrables suivant la réception d'un tel avis, le 
Propriétaire pourra exécuter, ou charger d'Autres entrepreneurs d'exécuter, les Travaux que 
l'Entrepreneur n'aura pas exécutés, aux frais de celui-ci. 

20. ÉCHÉANCIER ET PLAN D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

20,\ L'Entrepreneur doit commencer les Tmvaux à la Date de début des travaux ct les 
exécuter avec diligence et sans intemlption afin qu'ils soient achevés confonnément au 
Calendrier des travaux et au Plan d'exécution des travaux. L'acceptation du Plan d'exécution des 
travaux par le Propriétaire ne décharge pas celui-ci des obligations ou responsabilités qui lui 
incombent envers l'Entrepreneur, ne met pas fin aux obligations ct aux responsabilités de 
l'Entrepreneur et ne modifie aucunement les modalités et conditions du présent ContraI. 

20.2 L'Entrepreneur garantit que les Travaux seront Achevés substantiellement au plus tard à 
la Date d'achèvement prévue. L'Entrepreneur fournit la main-d'œuvre et les cadres ainsi que les 
installations ct le matériel nécessaires ct travaille le nombre d·heures requis (ce qui comprend, 
sans frais additionnels pour le Propriétaire, les quans de nuit, le temps supplémentaire ainsi que le 
travail effectué au cours des fins de semaine et des jours fëriés) pour que les Travaux soient 
Achevés substantiellement à la Date d'achèvement prévue. 

20,3 Si les Travaux accusent, à tout moment, un retard important par rapport au Plan 
d'exécution des travaux. ou si l'Entrepreneur s'attend raisonnablement li un retard important, 
l'Entrepreneur doit informer immédiatement le Propriétaire de la nature et de la ou des cause(s) 
du retard et mettre en œuvre des plans de reprise afin de satisfaire aux exigences du Propriétaire. 
Nonobstant ce qui précède, l'Entrepreneur ne sera pas libéré de ses obligations du fait que la Date 
d'achèvement prévue n'a pas été respectée. 

20,~ Si, à tout moment pendant l'exécution des Travaux par l'Entrepreneur, le Propriétaire est 
d'avis que, selon toute vraisemblance, (i) une partie des installations ou du matériel de 
l'Entrepreneur ou des méthodes que celui-ci applique pour mener à bien les Travaux semblent 
dangereuses, inefficaces ou inadéquates. (ii) r Entrepreneur n'exécute pas les Travaux avec assez 
de diligence à la satisfaction du Propriétaire, ou (iii) les Travaux ne seront pas achevés à temps et 
l'Entrepreneur n'a aucune excuse valable pour expliquer ce retard, il pourra, sans compromettre 
les autres droits ou recours qui lui sont conférés aux termes du présent Contrat, ordonner à 
l'Entrepreneur d'augmenter le nombre d'installations et la quantité de matériel ou d'en améliorer 
la qualité, d'améliorer ses méthodes de travail ou d'accélérer l'exécution des Travaux, selon le 
cas, aux seuls frais de l'Entrepreneur, afin de respecter la Date d'achèvement prévue et d'assurer 
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la santé et la sécurité des travailleurs. L'Entrepreneur doit se confonner sans délai à ces 
instructions. 

Le fait que l'Entrepreneur respecte ces instructions ou que le Propriétaire ne donne pas de telles 
instructions ne libère pas l'Entrepreneur de l'une ou l'autre des obligations qui lui incombent aux 
tennes du présent Contrat. 

20.5 Si l'Entrepreneur accuse, à tout moment, un retard dans l'exécution des Travaux en 
raison d'une violation du présent Contrat par le Propriétaire ou par les Représentants du 
Propriétaire, d'une négligence ou d'une interférence importante commise par un Autre 
entrepreneur que l'Entrepreneur n'aurait pas pu prévoir, d'un cas de force majeure au sens de 
l'article 46 ou d'une suspension des Travaux autorisée par écrit par le Propriétaire, la Date 
d'achèvement prévue sera reportée de façon raisonnable à une date détenninée par le Propriétaire, 
mais seulement si l'Entrepreneur en fait la demande par écrit dans la semaine suivant le moment 
où commence ce retard. Aucune prolongation consentie ne saurait servir de motif à 
l'Entrepreneur pour demander des dommages-intérêts ou une rémunération additionnelle. 

21. DÉROULEMENT ACCÉLÉRÉ DES TRAVAUX AU GRÉ DU PROPRIÉTAIRE 

Le Propriétaire a le droit, en tout temps et à son gré, d'exiger que l'Entrepreneur effectue ou 
ordonne à un Sous-traitant d'effectuer des heures supplémentaires dans le cadre de l'exécution 
des Travaux aux tennes des présentes afin d'accélérer le déroulement des Travaux (ces heures 
supplémentaires étant facturées par l'Entrepreneur de la façon indiquée à l'annexe C, sous réserve 
des paragraphes 20.4 et 20.5) sans que cela ne soit réputé constituer un changement dans les 
Travaux. Toutefois, toute heure supplémentaire que l'Entrepreneur ou qu'un Sous-traitant 
souhaite effectuer doit être préalablement approuvée par écrit par le Propriétaire. 

22. SANTÉ, SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT 

22.1 L'Entrepreneur doit se confonner (i) aux politiques ct aux règles du Propriétaire en 
matière de santé, de sécurité et d'environnement qui figurent à l'annexe Q ou que le Propriétaire 
communique autrement par écrit à l'Entrepreneur de temps à autre. et (ii) à la Législation 
applicable en matière de santé ct sécurité au travail et d'environnement. À moins que la 
responsabilité principale relative à la santé et à la sécurité au travail sur le Site ne lui ait été 
déléguée à l'annexe A, l'Entrepreneur a la responsabilité d'assurer la coordination du Personnel 
de l'Entrepreneur avec toute personne désignée en tant que responsable principal de la santé et 
sécurité au travail sur le Site. 

22.2 Au moins dix (10) jours avant la Date de début des travaux, l'Entrepreneur doit soumettre 
à l'examen et à l'approbation du Propriétaire (i) son plan en matière de santé et de sécurité à 
l'égard des Travaux, et (ii) son plan environnemental, les deux devant être conformes à la 
politique applicable du Propriétaire qui est présentée à l'annexe Q des présentes. L'Entrepreneur 
et ses Sous-traitants, ainsi que leur personnel respectif, ne pourront entreprendre les Travaux tant 
que le Propriétaire n'aura pas approuvé le plan en matière de santé et de sécurité et le plan 
environnemental de l'Entrepreneur. y compris les modifications exigées par le Propriétaire. Le 
Propriétaire peut à quelque moment que ce soit donner à l'Entrepreneur l'instruction de modifier 
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le protocole d'exploitation approuvé de manière à tenir compte adéquatement des modifications 
apportées aux politiques du Propriétaire. 

22.3 L'Entrepreneur doit désigner un Représentant compétent chargé d'examiner le Site de 
construction au moins une fois par période de travail pour vérifier s'il existe des conditions 
pouvant avoir une incidence défavorable sur la sécurité ou la santé. L'Entrepreneur prend dans les 
plus brefs délais les mesures appropriées pour corriger ces conditions. L'Entrepreneur conserve 
un registre de ces examens pendant une période de quatre (4) ans et permet au Propriétaire et à 
toute Autorité gouvernementale applicable de le consulter. Les conditions qui représentent un 
danger imminent. qui sont relevées par la personne qni procède à l'examen, doivent être 
immédiatement portées à l'attention de l'Entrepreneur, qui doit retirer tous les membres du 
Personnel de l'Entrepreneur qui se trouvent dans la zone touchée jusqu'à ce que le danger soit 
supprimé. Dans le registre des examens sont consignés la date, la période de travail. le nom du 
Représentant et les endroits précis du Site de construction ayant été examinés. 

23. EXIGENCES EN MATIÈRE DE COMMUNICATION DE L'INFORMATION 

23.1 Alin de tenir le Propriétaire inlornlé de la progression des Travaux, l'Entrepreneur doit se 
conformer aux exigences en matière de communication de l'infonnation énoncées à l'annexe l, 
que le Propriétaire, agissant raisonnablement, peut modifier de temps à autre. 

23.2 Sous réserve du pamgraphe 23.1, si l'annexe 1 n'est pas applicable ou n'est pas remplie, 
l'Entrepreneur devra remettre chaque semaine et chaque mois, à la date indiquée par le 
Propriétaire, un rapport d'étape, qui doit comprendre le Plan d'exécution des tmvaux mis à jour 
dans lequel le statut réel des travaux dans le cadre de I"exécution des Travaux et la progression 
des Travaux par rapport 'lU Calendrier des travaux sont indiqués. Le rapport doit également 
indiquer les mesures que 1" Entrepreneur compte prendre afin de corriger les retards éventuels ou 
potentiels. 

24. USAGE DE LA PARTIE COMPLÉTÉE DES TRAVAUX 

24.1 Le Propriétaire a le droit, à quelque moment que ce soit, mais non l'obligation, de 
prendre possession de toute partie complètement ou partiellement achevée des Travaux et d'en 
faire usage. Toutefois, la prise de possession et/ou l'usage de ces Travaux par le Propriétaire n'est 
pas réputé une acceptation de quelque partie que ce soit des Travaux qui n'est pas conforme au 
Contrat ni ne réduit de quelque façon que ce soit les garanties données aux termes du présent 
Contrat ou de la Législation applicable. 

25. ACHÈVEMENT MÉCANIQUE 

25.1 Lorsque l'Entrepreneur est d'avis que les Travaux ont atteint le stade de l'Achèvement 
mécanique. il présente une demande écrite au Propriétaire. Dans les 14 jours suivant la réception 
de la demande de l'Entrepreneur. le Propriétaire procède à une inspection des Travaux. Si le 
Propriétaire est d'avis que l'Entrepreneur n'a pas mené les Travaux au stade de l'Achèvement 
mécanique, il en avise l'Entrepreneur par écrit, en précisant les motifs de sa décision ainsi que les 
Travaux devant être achevés ou cOlTÏgés. Si le Propriétaire est d'avis que l'Entrepreneur a mené 
les Travaux 'lU stade de l'Achèvement mécanique, il lui délivre un certificat d'Achèvement 
mécanique. 
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25,2 L'Achèvement mécanique aux tennes du présent Contrat ne saurait être interprété comme 
une acceptation de Travaux défectueux, que les vices aient été relevés ou non sur toute liste 
d'irrégularités, ni comme une reconnaissance que les Travaux ont été exécutés de façon 
satisfaisante par l'Entrepreneur, et il ne dégage pas l'Entrepreneur des obligations qui lui 
incombent aux tennes du présent Contrat. 

26. ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL 

26,\ Lorsque l'Entrepreneur est d'avis que les Travaux sont Achevés substantiellement, il 
présente une demande écrite au Propriétaire, Dans les 14 jours suivant la réception de la demande 
de l' Entreprenenr, le Propriétaire procède à une inspection des Travaux, Si le Propriétaire est 
d'avis que les Travaux n'ont pas été Achevés substantiellement par l'Entrepreneur, il en avise 
l'Entrepreneur par écrit, cn précisant les motifs de sa décision ainsi que les Travaux devant être 
achevés ou corrigés, Si le Propriétaire est d'avis que les Travaux ont été Achevés 
substantiellement par l'Entrepreneur, il lui délivre un certificat d'Achèvement substantiel dans 
lequel sont indiqués les vices et les irrégularités relevés, les défèctuosités et les Travaux 
inachevés ainsi qu'une estimation du coût associé à la correction ou à l'achèvement de ces 
Travaux, 

26,2 À la délivrance du certificat d'Achèvement substantiel par le Propriétaire, l'Entrepreneur 
peut facturer au Propriétaire le solde du Prix contractuel, déduction fàite d'une somme égale au 
double du coùt estimatif établi par le Propriétaire pour corriger les vices et les irrégularités 
relevés ou pour terminer les Travaux inachevés, Si l'Entrepreneur ne corrige pas les vices et les 
irrégularités relevés ou ne termine pas les Travaux inachevés identifiés sur toute liste 
d'irrégularités d'une manière jugée satisfaisante par le Propriétaire dans les 15 jours suivant 
l'Achèvement substantiel, le Propriétaire peut apporter les corrections nécessaires ou terminer les 
Travaux inachevés aux frais de l'Entrepreneur, Toute somme retenue au titre des vices et des 
irrégularités ou des Travaux inachevés que le Propriétaire n'a pas utilisée est versée à 
l'Entrepreneur à l'Achèvement complet. 

26,3 L'Achèvement substantiel aux termes du présent Contrat ne saurait être interprété comme 
une acceptation de Travaux défectueux, que les vices aient été relevés ou non sur quelque liste, ni 
comme une reconnaissance que les Travaux ont été exécutés de façon satisfaisante par 
l'Entrepreneur, et il ne dégage pas l'Entrepreneur des obligations qui lui incombent aux termes du 
présent Contrat. 

27. ACHÈVEMENT COMPLET 

27,\ Lorsque l'Entrepreneur est d'avis que les Travaux sont Complètement achevés, il 
présente une demande écrite au Propriétaire, Dans les 14 jours suivant la réception de la demande 
de l'Entrepreneur, le Propriétaire procède à une inspection des Travaux, Si le Propriétaire est 
d'avis que les Travaux n'ont pas été Complètement achevés par l'Entrepreneur, il en avise 
l'Entrepreneur par écrit, en précisant les motifs de sa décision ainsi que les Travaux devant être 
achevés ou corrigés. Si le Propriétaire est d'avis que les Travaux ont été Complètement achevés 
par l'Entrepreneur, il lui délivre un certificat d'Achèvement complet. 
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27.2 À la délivrance du certificat d'Achèvement complet par le Propriétaire, l'Entrepreneur 
peut facturer au Propriétaire le solde du Prix contractuel, et le Propriétaire verse à l'Entrepreneur 
le solde complet du Prix contractuel, déduction faite des sommes que le Propriétaire peut par 
ailleurs avoir le droit de déduire et de retenir conformément aux dispositions du présent Contrat. 

27.3 La délivrance par le Propriétaire d'un certificat d'Achèvement complet et l'acceptation 
par l'Entrepreneur du ou des montants dont le certificat autorise le paiement constituent une 
renonciation ct une libération par l'Entrepreneur en làveur du Propriétaire à l'égard de toutes les 
réclamations de l'Entrepreneur ayant trait au Prix contractuel payable pour les Travaux ou s'y 
rapportant de quelque façon que ce soit. L'Achèvement complet et le paiement final aux termes 
du présent Contrat ne sauraient être interprétés comme une acceptation de Travaux défectueux ni 
comme une reconnaissance que les Travaux ont été exécutés de façon satisfaisante par 
l'Entrepreneur, et ils ne dégagent l'Entrepreneur d'aucune de ses obligations aux termes du 
présent Contrat. 

28. GARANTIES 

28.1 Sans que soit limitée la portée de ses autres obligations aux termes du présent Contrat, 
l'Entrepreneur garantit que les Tmvaux seront conformes aux modalités ct conditions du présent 
Contrat. seront exempts d'erreurs, d'omissions et d'autres vices ou irrégularités (y compris les 
vices cachés) quant aux matériaux ou à la qualité du travail et conviendront aux fins auxquelles 
ils sont destinés. comme il est décrit dans le présent Contrat ou comme il peut être 
raisonnablement déduit de celui-ci. L'acceptation des Travaux par le Propriétaire aux termes du 
présent Contrat ne limite d'aucune manière sa capacité à exercer ses droits aux termes du présent 
article 30. 

28.2 Si les Tmvaux ou une partie de ceux-ci se révèlent défectueux (sauf en cas de mauvaise 
utilisation ou d'usure normale) dans les 12 mois suivant leur Achèvement substantiel ou. après ce 
délai et nonobstant l'article 3 du présent Contrat, avant l'expimtion de la période de garantie 
prévue par les autres dispositions du présent Contrat ou par la loi, alors, en plus des autres droits 
et recours dont dispose le Propriétaire aux tennes du présent Contrat ou de la loi. l'Entrepreneur 
doit consulter le Propriétaire afin de déterminer la meilleurs façon de remédier aux erreurs, 
omissions et autres vices ou irrégularités en vue de limiter, dans toute la mesure du possible, les 
conséquences défavorables pour le Propriétaire ct doit prendre toutes les mesures appropriées 
pour corriger ces erreurs, omissions et autres vices ou irrégularités et veiller à ce que les Travaux 
(y compris le Matériel) soient conf onnes à l'ensemble des exigences du présent Contrat, 
y compris a) réparer ou reprendre les Travaux visés ou une partie de ceux-ci, b) renvoyer le 
Matériel non conforme et remplacer celui-ci par du Matériel conforme aux exigences du présent 
Contrat ~, dans tous les cas, prendre toutes les autres mesures pouvant être nécessaires, le tout 
aux Irais de l'Entrepreneur. 

28.3 Si, dans les 30 jours suivant la réception d'un avis de réclamation et après avoir eu 
l'occasion de remédier au défaut qui en est l'objet (sous réserve du droit du Propriétaire de 
prendre des mesures immédiates en cas d'urgence ou en vue de réduire ses dommages), 
l'Entrepreneur omet de respecter l'obligation de garantie qui lui incombe aux termes du 
paragraphe 30.2, le Propriétaire peut entreprendre lui-même les Travaux de remédiation 
nécessaires ou embaucher un tiers pour le faire, aux risques et aux frais de l'Entrepreneur, et peut 
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nolammenl elTectuer une retenue sur les sommes dues aux termes des présenles ou opérer 
compensation avec celles-ci, au titre de lous les frais encourus par le Propriétaire à celte fin. 

28.4 Les Travaux refaits ou réparés conlormément au présent article 30 sont couverts par une 
garantie applicable selon les mêmes conditions que celles qui sont prévues pour les Travaux 
initiaux. 

28.5 L'Entrepreneur mettra à la disposition du Propriétaire (au moyen d'une cession ou 
autrement) toutes les garanties des Sous-traitants à l'égard des Travaux qu'ils exécutent. À moins 
que le Propriétaire n'en ait expressément convenu autrement, les garanties données par les 
Sous-traitants n'auront pas pour effet de réduire les garanties données par l'Entrepreneur dans le 
présent Contrat ni n'auront d'incidence sur celles-ci. Si l'Entrepreneur ne peut obtenir pour le 
Propriétaire tous les avantages d'une garantie donnée par un tiers, le Propriétaire aura néanmoins 
le droit de faire valoir la garantie en question; si la garantie n'a pas été cédée au Propriétaire, 
celui-ci aura le droit de subroger l'Entrepreneur dans tous ses droits à l'égard de cette garantie. 
L'Entrepreneur ne prendra aucune mesure ayant pour effet d'annuler ou de compromettre la 
garantie donnée par un tiers. à moins que le Propriétaire ne l'y ait autorisé. 

28.6 Pour plus de certitude, les Parties conviennent qu'aucune disposition des présentes ne 
limite de quelque manière que ce soit les déclarations et garanties imposées ù l'Entrepreneur aux 
termes de la Législation applicable. 

29. ASSURANCE 

29.1 Sans que soit limité l'engagement de l'Entrepreneur d'indemniser et de défendre le 
Propriétaire et de le dégager de toute responsabilité comme le prévoient les présentes, 
l'Entrepreneur doit maintenir en vigueur la couverture d'assurance minimale en tout temps pour 
les montants minimaux indiqués ù l'annexe L jointe aux présentes jusqu 'ù l'Achèvement complet 
(oujusqu'ù la date ultérieure prévue dans l'annexe en question) ()'« Assurance »). 

29.2 Chacun des Sous-traitants doit maintenir en vigueur en tout temps les mêmes types 
d'assurance que ce qui est prévu au paragraphe 31.1, scion des limites adaplées ù l'ampleur des 
Travaux qu'il exécute. Celte Assurance n'a pas pour efret de limiter la responsabilité de 
l'Entrepreneur aux tennes du présent Contrat. 

29.3 L'Entrepreneur fournit des attestations d'Assurance au Propriétaire avant d'entreprendre 
les Travaux. Si des polices à l'égard desquelles des altestations ont antérieurement été remises au 
Propriétaire expirent pendant la durée du présent Contrat, des attestations faisant état des 
renouvellemenls de ces polices sont immédiatement fournies au Propriétaire. L'Entrepreneur 
remet au Propriétaire un préavis d'au moins 30 jours de la résiliation de toute couverture 
d'Assurance. 

29.4 Le Propriétaire a en tout temps le droit, mais non l'obligation, d'approuver l'Assurance et 
la couverture prévue par celle-ci. Cette approbation est londée sur les couvertures standards 
offertes dans J'industrie, sauf dans la mesure autrement requise par le présent Contrat. Cette 
approbation ne saurait être refusée sans 1110tifraisonnable. 
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29,5 Si l'Entrepreneur omet de souscrire ou de maintenir en vigueur une Assurance requise 
aux termes du présent Contrat, le Propriétaire a le droit, mais non l'obligation, de faire tout ce qui 
est nécessaire pOUf souscrire et maintenir en vigueur cette Assurance aux frdis de l'Entrepreneur. 

30. PRISE EN Cl-lARGE DES RISQUES DE PERTE ET D'ENDOMMAGEMENT 

Malgré toute autre disposition du présent Contrat, l'Entrepreneur assume tous les risques de perte 
ou d'endommagement des Travaux (y compris tout le Matériel) jusqu'à l'Achèvement 
substantiel, moment auquel les risques de perte et d'endommagement des Travaux sont transférés 
au Propriétaire, 

31. HYPOTHÈQUES LÈGALES 

31,1 L'Entrepreneur veille à ce que les biens du Propriétaire ne soient grevés d'aucune 
hypothèque légale découlant de son fait ou du fait de ses Sous-traitants pour quelque motif que ce 
soit (y compris le défaut de l'Entrepreneur ou de l'un de ses Sous-traitants de payer ses comptes à 
échéance), Alin d'éviter que les biens du Propriétaire soient grevés d'hypothèques légales, 
l'Entrepreneur doit payer, dès qu'ils sont exigibles, tous les frais liés aux matériaux, au matériel. 
à la main-d'œuvre, aux taxes, aux impôts et aux droits ainsi qne les autres frais liés aux Travaux, 
L'Entrepreneur doit également payer immédiatement les sommes dues aux Sous-traitants dans les 
délais requis et exiger que ces demiers fassent de même en ce qui concerne les sommes qu'ils 
doivent à leurs propres sous-traitants. Si un Sous-traitant n'effectue pas un tel paiement dans les 
délais requis, l'Entrepreneur le fera immédiatement pour le compte du Sous-traitant en question, 

31.2 Si une hypothèque légale est constituée, l'Entrepreneur doit en obtenir sans délai, sur avis 
du Propriétaire, la mainlevée, Si l'Entrepreneur omet ou refuse d'obtenir ceue mainlevée dans les 
10 jours suivant l'avis du Propriétaire, celui-ci peut alors payer les sommes dues ou prendre toute 
autre mesure (y compris le dépôt d'une sûreté ou le versement d'une somme au tribunal) qui est 
nécessaire pour obtenir ceue mainlevée et a le droit de recouvrer auprès de l' Entrepreneur, 
notamment en effectuant une retenue sur ou en opérant compensation avec les sommes dues aux 
termes des présentes, au titre de tous les frais raisonnables qu'il engage à ceUe lin, peu importe 
que l'Entrepreneur conteste ou non l'hypothèque légale; toutefois, l'Entrepreneur a le droit de 
contester la validité d'une telle réclamation, si le Propriétaire est d'avis que la contestation ne lui 
cause aucun dommage ni inconvénient, en fournissant d'abord au Propriétaire un cautionnement, 
d'un montant que le Propriétaire juge satisfaisant, émis par une société de cautionnement dûment 
autorisée et approuvée par le Propriétaire, en vue d'indemniser le Propriétaire des réclamations, 
pertes et dommages que celui-ci pourrait subir du fait de la constitution d'une telle hypothèque 
légale, 

32. SÛRETÉ 

L'Entrepreneur doit respecter les dispositions en matière de sûreté énoncées à l'annexe M. 

33. T AXES ET FRAIS 

La contrepartie établie à l'annexe C comprend toutes les Taxes ainsi que l'ensemble des frais , des 
redevances, des commissions ct des autres débours accessoires, le cas échêant, relatifs aux 
Travaux aux termes du présent Contmt; l'Entrepreneur est responsable du paiement de ces Taxes, 
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de ces frais, de ces redevances. de ces commissions et de ces autres débours accessoires, à 
l'exclusion des taxes de vente fédérale et provinciale applicables dans la province où se trouve le 
Site et qui sont clairement indiquées sur toute facture présentée par l'Entrepreneur au 
Propriétaire. Si le Propriétaire doit payer des Taxes, des frais, des redevances, des commissions 
ou d'autres débours accessoires dont l'Entrepreneur est responsable aux termes des présentes, le 
Propriétaire a le droit de déduire ces montants de toute somme payable à l'Entrepreneur aux 
termes du présent Contrat. À la demande du Propriétaire, l'Entrepreneur coopère avec le 
Propriétaire et avec les autorités tiscales compétentes pour obtenir tont remboursement de Taxes 
pour le compte du Propriétaire. 

34. DOSSIERS ET AUDIT 

L'Entrepreneur doit tenir à jour des dossiers véridiques, exacts et complets, y compris des livres 
et des comptes tenus en conformité avec les principes comptables généralement reconnus 
appliqués de façon uniforme ct avec la Législation applicable, concernant l'exécution de ses 
obligations aux termes des présentes, et s'assurer que tous ses Sous-traitants font de même. Le 
Propriétaire peut, atin de s'assurer que l'Entrepreneur respecte ses obligations aux tennes du 
présent Contrat, moyennant préavis raisonnable, inspecter, auditer et/ou reproduire des dossiers 
de l'Entrepreneur portant strictement sur les Travaux exécutés aux termes des présentes; 
l'Entrepreneur a toutefois le droit de soustraire tout secret commercial de cette inspection. 
L'Entrepreneur conserve ces comptes, ces dossiers et ces documents en vue de leur examen par le 
Propriétaire, sans rémunération supplémentaire, pendant une période de trois ans après 
l'Achèvement complet ou la résiliation anticipée du présent Contrat. L'Entrepreneur doit veiller à 
ce que le Propriétaire dispose d'un droit comparable de véritication des dossiers de tous ses 
Sous-traitants et à ce qu'il y ait accès. Si, à l'occasion d'un examen ou d'un audit, le Propriétaire 
découvre qu'il a surpayé l'Entrepreneur de plus de 1 %, l'Entrepreneur doit payer tous les coùts 
engagés par le Propriétaire dans le cadre de cet examen et de cet audit et rembourser sans délai au 
Propriétaire le montant de tout paiement excédentaire découvert par le Propriétaire de temps à 
autre. 

35. POLITIQUE RELATIVE AUX DROGUES ET À L'ALCOOL 

L'Entrepreneur et tous les Sous-traitants qui exécutent les Travaux sur le Site doivent s'être dotés 
d'une politique écrite relative aux drogues et à l'alcool qui répond aux exigences du Propriétaire, 
agissant raisonnablement, et sont tenus de s'y conformer. L'Entrepreneur fournit un exemplaire 
de la politique en question au Propriétaire sur demande. Cette politique doit interdire aux 
employés de distribuer, de consommer, de posséder, de vendre et de solliciter de la drogue et de 
l'alcool sur tout site de construction ou de s'y trouver en état d'ébriété ou sous l'influence de 
drogues. Toute personne coupable d'infraction à la politique relative aux drogues ct à l'alcool 
applicable doit être expulsée immédiatement du Site. L'Entrepreneur reconnaît que le Propriétaire 
a le droit de soumettre les employés de l'Entrepreneur ou des Sous-traitants à un test de dépistage 
de drogues ct d'alcool avant de leur permettre d'accéder aux sections du chantier du Propriétaire 
où la sécurité est primordiale ou comme il lui est par ailleurs permis par la loi. 
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36. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

36,1 L'Entrepreneur doit obtenir le consentement écrit du Propriétaire avant d'intégrer aux 
Travaux une invention, une méthode, un arrangement, un article, nn processus ou un appareil qui 
exige le paiement de redevances ou de droits de licence et doit payer, sans possibilité de 
remboursement par le Propriétaire, J'ensemble des redevances et des droits de licence requis pour 
utiliser l'invention, la méthode, J'alTangement, l'article, le processus ou l'appareil breveté en 
question dans le cadre de l'exécution du présent Contrat. 

36,2 L'Entrepreneur défend et indemnise le Propriétaire et les Membres du même groupe que 
celui-ci ainsi que leurs Représentants respectifs, et les dégage de toute responsabilité, à l'égard 
des Pertes de quelque nature que ce soit qu'ils subissent et qui découlent ou résultent d'une 
quelconque manière d 'une réclamation, d 'une mise en demeure, d'une instance ou d'une action 
intentée contre le Propriétaire et qui est fondée sur l'allégation que les Travaux (y compris tout le 
Matériel) ou une partie de ceux-ci portent atteinte à un droit de Propriété intellectuelle, y compris 
le paiement de redevances exigibles pour l' utilisation continue des Travaux. Le cas échéant, le 
Propriétaire informe J'Entrepreneur de cette instance ou action et lui fournit les renseignements 
pertinents et l'aide dont il a besoin (aux fTais de J'Entrepreneur) pour assurer sa défense. S'il est 
établi dans le cadre de cette instance ou action que les Travaux (y compris tout le Matériel) ou 
une partie de ceux-ci constituent une contrefaçon ou une appropriation illicite d'un droit, 
J'Entrepreneur doit, à ses frais et à son choix, obtenir pour le Propriétaire le droit de continuer à 
utiliser les Travaux ou, si cela n'a pas d'incidence importante sur la forme, la convenance, la 
fonction ou la perfonnance des Travaux, remplacer les Travaux contrefaits par un équivalent non 
contrefait, les modifier de façon à ce qu'ils ne soient plus contrefaits ou encore retirer les Travaux 
contrefaits et verser un dédommagement au Propriétaire et lui rembourser les autres sommes qu'il 
a déjà payées à l' Entrepreneur ainsi que les frais ou les autres dépenses qu'il pourrait avoir 
engages ou enCOUnlS à r égard des Travaux retirés. 

36.3 L'Entrepreneur convient que la Propriété intellectuelle (actuelle ou future) expressément 
créée, découverte ou née en conséquence de l'exécution des Travaux ou du présent Contrat, aux 
fins de ceux-ci ou dans le cadre de ccux·ci (la « Propriété intellectuelle relative nu contrat ») 
sera acquise par le Propriétaire. qui en aura la propriété, à compter de sa creation et telle que 
créée (sous réserve uniquement du paiement des Travaux applicables par le Propriétaire 
conformément au présent Contrat) et, par les présentes, l'Entrepreneur cède et veille à ce que le 
Personnel de l'Entrepreneur cède au Propriétaire l'ensemble des droits, des titres et des intérêts à 
J'égard de la Propriété intellectuelle relative au contrat (peu importe s'ils ont pris naissance à la 
Date de début des travaux ou avant ou après celle-ci). A la demande du Propriétaire, 
l'Entrepreneur signe le document officialisant la cession ou tout autre document requis pour 
donner effet au présent paragraphe. 

36.4 Par les présentes, l'Entrepreneur accorde au Propriétaire une licence perpétuelle, 
irrévocable, non exclusive, cessible et sans redevance pour l'utilisation de l'ensemble de la 
Propriété intellectuelle de l' Entrepreneur qui existe en date du présent Contrat ou est créée 
ultérieurement et qui fait partie des Travaux, est intégrée dans ceux-ci ou est requise pour 
J'utilisntion des Travaux (autre que la Propriété intellectuelle relative au contmt) aux fins ou dans 
le cadre de J'utilisation, de l'entretien et de l'amêlioration des Travaux. 
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RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS 

37.1 Dans le présent Contrat, le terme « Renseignements confidentiels» s'entend de la 
documentation et des renseignements, consignés ou non par écrit, relatifs au Projet, aux Travaux 
ou à l'entreprise d'une Partie ou d'un Membre du même groupe que cette Partie qui (i) sont 
communiqués par une Partie ou par un Membre du même groupe que cette Partie ou par un de 
leurs Représentants (collectivement, le « Communicateur») à l'autre Partie ou à un Membre du 
même groupe que cette Partie ou à 1"111 de leurs Représentants (collectivement, le 
« Destinataire») ou dont le Destinataire prend connaissance dans les locaux du Communicateur, 
ct (ii) sont traités comme confidentiels par le Communicateur, ou qui seraient par ailleurs 
raisonnablement considérés comme confidentiels dans les circonstances. Les Renseignements 
confidentiels comprennent les plans, les formules, la machinerie, les concepts, les maquettes, le 
matériel, les processus, les moyens de làbrication, les idées, les données (techniques et non 
techniques), les modèles, les compilations (y compris les compilations des renseignements des 
clients), les programmes (y compris les modélisations), les dispositifs, les méthodes (y compris 
les méthodes de conception), les techniques, les dessins, les procédés, les renseignements 
financiers (y compris les prévisions à l'égard des ventes), les listes de clients et de fournisseurs 
anciens, actuels ou prospectifs (y compris les renseignements de base sur ces clients et 
fournisseurs), les renseignements opérationnels, l'infonnation ayant trait à la planification ou aux 
stratégies, l'infonnation concernant la recherche et le développement, l'information relative aux 
produits existants et futurs, et les renseignements d'ordre personnel du Communicateur. Les 
Renseignements confidentiels comprennent également l'information qu'un tiers communique au 
Communicateur et dont ce dernier est légalement tenu de préserver la confidentialité. Les 
Renseignements confidentiels communiqués sous fornle matérielle ou par voie électronique 
peuvent être identifiés comme confidentiels par le Communicateur au moyen d'une marque 
visible ou d'une mention indiquant qu'ils sont confidentiels; toutefois, en l'absence d'une telle 
marque ou mention, les renseignements communiqués qu'une personne exerçant un jugement 
d'affaires raisonnable dans des circonstances similaires considérerait comme confidentiels 
doivent être traités comme des Renseignements confidentiels par le Destinataire. 

37,2 Pour les besoins du présent Contrat, le tenne « Renseignements confidentiels» exclut 
les renseignements qui: (i) sont du domaine public lorsque le Destinataire les reçoit ou en prend 
connaissance ou qui deviennent ultérieurement du domaine public autrement que par la faute du 
Destinataire; (ii) sont déjà connus du Destinataire au moment où ils lui sont communiqués par le 
Communicateur et, à la connaissance du Destinataire, ne font pas l'objet d'une obligation de 
confidentialité de quelque nature que ce soit; (iii) sont élaborés de façon indépendante par le 
Destinataire sans utilisation des Renseignements confidentiels du Communicateur et sans 
référence à ceux-ci, cette élaboration indépendante pouvant être démontrée au moyen d'une 
preuve jugée acceptable par un tribunal compétent; (iv) sont reçus de bonne foi par le Destinataire 
sans aucune obligation de confidentialité et proviennent d'une tierce personne dont le Destinataire 
n'a pas de raison de croire qu'elle n'était pas légalement en possession de ces renseignements et 
qu'elle avait quelque obligation d'en préserver la confidentialité; ou (v) sont libérés par écrit par 
Ic Communicateur de leur caractère confidentiel. Aucun renseignement contenu dans les Travaux 
(y compris dans les Dessins soumis par l'Entrepreneur) n'cst considéré commc un 
« Renseigncment confidentiel» de l'Entrepreneur. 
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37.3 Chacune des Parties doit (i) en tout temps conserver et détenir les Renseignements 
confidentiels en toute confidentialité et ne les utiliser que dans le cadre de l'exécution de ses 
obligations ou de l'exercice de ses droits aux tennes du présent Contrat, dans le cadre du Projet 
ou de l'utilisation des Travaux ou ù toute autre tin expressément autorisée par écrit par le 
Communicateur; et (ii) faire preuve du même soin et de la même discrétion dont eUe ferait preuve 
à l'égard de ses propres renseignements confidentiels et exclusifs (mais. dans tous les cas, en 
exerçant au moins un degré de soin et de discrétion raisonnable) pour préserver la conlidentialité 
des Renseignements confidentiels et prévenir les fuites. En aucun cas, sauf dans tes circonstances 
expressément indiquées ci-dessous, le Destinataire ne peut reproduire, distribuer ou autrement 
fournir, directement ou indirectement, des Renseignements confidentiels à une Personne sans le 
consentement du Communicateur; toutefois, le Propriétaire peut communiquer des 
Renseignements confidentiels. sur une base confidentieUe, pour des raisons d'affaires légitimes 
liées au Projet. Le Destinataire ne peut désosser, désassembler ou décompiler des prototypes, des 
logiciels ou d'autres objets matériels dans lesquels sont incorporés des Renseignements 
confidentiels du Communicateur. 

37.4 Nonobstant ce qui précède, chaque Partie peut communiquer des Renseignements 
confidentiels: (i) de façon sélective aux Représentants du Destinataire qui participent directement 
à l'exécution des Travaux, qui ont expressément besoin de connaître ces renseignements et qui 
ont l'obligation d'en respecter le caractère confidentiel et de se confonner par aiUeurs au présent 
article 39; et (ii) si un tribunal compétent ou une Autorité gouvernementale l'exige ou autrement 
si la Législation applicable le requiert, à la condition. dans le cas où ces renseignements 
pourraient être exigés, demandés ou ordonnés, que le Destinataire en informe sans délai le 
Communicateur et lui donne l'occasion de demander une ordonnance conservatoire ou toute autre 
protection juridique avant de fournir ces renseignements. et coUabore de façon raisonnable, aux 
frais du Communicateur, à l'obtention de cette protection. Le Destinataire informera chaque 
Représentant qui obtient accès aux Renseignements confidentiels de la nature confidentielle de 
ceux-ci et de l'existence du et de l'importance de se confonner au présent article 39 à cet égard. 
De plus, le Destinataire assume la responsabilité de tout manquement au présent article 39 par 
l'un quelconque de ses Représentants. 

37.5 Chaque Partie comprend et reconnait que le Communicateur a consacré beaucoup de 
temps et d'effort et a engagé des frais importants pour élaborer ou obtenir les Renseignements 
contidentiels et que ceux-ci lui procurent un avantage concurrentiel important dans ses activités. 

37.6 Les obligations de confidentialité dont il est question aux présentes continueront de 
s'appliquer en tout temps après la résiliation du présent Contrat. 

37.7 Chaque Partie reconnait qu'un manquement de sa part aux dispositions du présent 
article 39 causerait à l'autre Partie des torts irréparables qui ne pourront être compensés 
suffisamment par des dommages-intérêts et, par conséquent, reconnait que l'autre Partie aura le 
droit d'obtenir, en plus des autres recours qui lui sont ouverts, une injonction interlocutoire et 
permanente pour empêcher tout manquement prévu, acmel ou continu du présent article 39. 

37.8 À tout moment. sur demande du Communicateur, le Destinataire doit fournir au 
Communicateur l'ensemble des Renseignements contidentiels qu'il a en sa possession, sous sa 
garde ou sous son contrôle; toutefois. l'Entrepreneur ne peut demander que lui soient retoumés 
les Renseignements confidentiels dont le Propriétaire a besoin pour utiliser et assurer le 
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fonctionnement des Travaux. Le Destinataire accepte de retourner tous les Renseignements 
contidentiels accompagnés des reproductions qui en ont été faites (y compris toute reproduction 
complète ou partielle intégrée dans d'autres éléments matériels) dans les plus brefs délais sur 
demande du Communicateur ou dans les plus brefs délais après l'exécution des Travaux s'ils ne 
sont pas demandés plus tôt, et de fournir, sur demande du Communicateur, une attestation de 
destruction; toutetois, le Destinataire peut conserver un exemplaire d'un document ou d'un autre 
média aux tins d'archivage conformément à la loi, à la condition d'en préserver la confidentialité 
et de ne pas le communiquer conformément aux dispositions du présent article 39. 

37,9 L'Entrepreneur accepte que, nonobstant toute autre disposition du présent article 39, le 
Propriétaire puisse communiquer en tout temps et pour quelque raison que ce soit l'existence et 
les modalités du présent Contrat, y compris le Prix contractuel, à quiconque a légitimement 
besoin, à son avis, d'en prendre connaissance, y compris toute Autorité gouvemementale. 

38. REPRÉSENTANTS DÉSIGNÉS 

38.1 Le Propriétaire se réserve le droit de nommer, li tout moment, li son entière discrétion, par 
écrit, un ou plusieurs représentants (Je « Représentant désigné du Propriétaire») chargés 
notammcnt de la supervision ct de la direction, en totalité ou en partie, des Travaux afin de 
s'assurer que ceux-ci soient exécutés conformément au présent Contrat. La supervision ou la 
direction, par le Représentant désigné du Propriétaire, des Travaux exécutés par l'Entrepreneur ne 
saurait libérer de quelque façon que ce soit l'Entrepreneur des obligations qui lui incombent aux 
termes du présent Contrat. Le Propriétaire se réserve le droit de remplacer le Représentant 
désigné du Propriétaire de temps à autre. 

38.2 Le Représentant désigné du Propriétaire est par les présentes investi de l'autorité, pour le 
compte du Propriétaire, de donner son approbation (par écrit) et de prendre les mesures 
nécessaires à l'exécution ordonnée et rapide des Travaux dans le cadre de son mandat, mais il 
n'est pas autorisé li modifier le présent Contrat; cependant. le Représentant désigné du 
Propriétaire est autorisé à demander, dans le cadre de son mandat. que soient apportées des 
moditications mineures aux Travaux qui n'entrainent pas d'ajustement du Prix contractuel ou le 
report de la Date d'achèvement prévue et qui ne sont pas contraires à l'intention du présent 
Contrat. Ces modifications doivent faire l'objet d'un ordre écrit, qui lie le Propriétaire et 
l'Entrepreneur et que l'Entrepreneur exécute sans délai. 

38.3 En plus des fonctions et des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent article. par 
d'autres dispositions du présent Contrat ou au moyen d'un avis écrit li cet effet donné par le 
Propriétaire li l'Entrepreneur, le Représentant désigné du Propriétaire est investi de l'autorité de 
suspendre les Travaux lorsqu' il estime que cette mesure est nécessaire pour assurer leur exécution 
correcte. 

38.4 Le Représentant désigné du Propriétaire a le droit, en remeUant un avis écrit à 
l'Entrepreneur de temps li autre, de délégner ses responsabilités à un ou plusieurs de ses 
Représentants à l'égard de parties précises des Travaux. 
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38.5 L'Entrepreneur doit désigner un représentant compétent donné (le « Représentant 
désigné de l'Entrepreneur ») qui est en tout temps investi de l'autorité d'agir à tous égards en ce 
qui concerne le présent Contrat ou les activités de l'Entrepreneur reliées au présent Contrat. Le 
Représentant désigné de l'Entrepreneur est chargé de superviser l'exécution des Travaux et est 
considéré comme faisant partie du Personnel clé, que son nom soit inscrit ou non à l'annexe J des 
présentes. Le Représentant désigné de l'Entrepreneur représente l'Entrepreneur, et toutes les 
instnlctions qui lui sont données lient l'Entrepreneur comme si celui-ci les avait reçues lui-même. 
Les instructions dont l'importance est telle que le Propriétaire considère qu'elles doivent être 
consignées par écrit doivent être confirmées à l'Entrepreneur par écrit. Les autres instructions 
peuvent être confinnées à l'Entrepreneur à sa demande écrite. L'avis remis au Représentant 
désigné de l'Entrepreneur est un avis remis à l'Entrepreneur. 

39. DÉFAUT 

39.1 Si une Partie (la « Partie défaillante») (i) commet un manquement à une disposition 
importante du présent Contrat (y compris une déclaration ou une garantie), (ii) ne s'acquitte pas 
d'une obligation importante énoncée dans le présent Contrat, (iii) commet une infraction à la 
Législation applicable qui entraîne ou est susceptible d'entraîner une conséquence défavorable 
importante pour le Projet, pour les Travaux ou pour l'autre Partie (la « Partie non défaillante »), 
ou (iv) fait faillite, fait une proposition à ses créanciers ou devient insolvable, cette Partie est alors 
réputée être en défaut. 

En outre, l'Entrepreneur est réputé être en défaut dans les cas suivants: 

39.1.1 sous réserve des retards expressément pennis aux tennes des présentes ou 
découlant du manquement, par le Propriétaire, à ses obligations prévues au présent 
Contrat, il ne mène pas les Travaux au stade de l'Achèvement substantiel au plus tard 
4 semaines après la Date d'achèvement prévue; 

39.1.2 il ne paye pas à échéance au Propriétaire une somme exigible aux termes du 
présent Contrat; 

39.1.3 il ne fournit pas au Propriétaire un accès adéquat pour lui pennetlre de confinner 
la confomlité aux modalités du présent Contrat; ou 

39.1.4 il abandonne l'exécution d'une partie importante des Travaux. 

39.2 À la survenance d'un défaut prévu au paragraphe 41.1, la Partie non défaillante peut 
a"iser la Partie défaillante de cetle violation et lui demander d'y remédier immédiatement, s'il est 
possible de le faire. Si (i) la Partie défaillante ne se confonne pas à cette demande dans les 
dix (10) Jours ouvrables de la réception de l'avis; ou (ii) s'il est impossible de remédier au défaut, 
la Partie non défaillante peut résilier le présent Contrat, en totalité ou en partie, sans autre avis ou 
délai. 
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39.3 Lorsque la resiliation prend elTet : 

39.3.1 le présent Contrat demeure en vigueur à l'égard de toute partie des Travaux déjà 
réalisée et de toute partie des Travaux que le Propriétaire choisit de ne pas assujettir à 
l'avis de résiliation; 

39.3.2 sauf indication contraire dans l'avis de résiliation. l'Entrepreneur cesse 
immédiatement d'exécuter ses Travaux il l'égard de toute partie des Travaux qui fait 
l'objet de la résiliation et, par la suite. il n'exécute que les Travaux qui sont uécessaires 
pour préserver ct protéger les Travaux déjà exécutés; 

39.3.3 le Propriétaire peut achever les Travaux qui font l'objet de l'avis de résiliation de 
la façon qu'il juge appropriée, notamment en embauchant un ou plusieurs antres 
entrepreneurs selon le modèle de contrat ou les modalités et conditions qu'il juge 
indiqués dans les circonstances; 

39.3.4 sauf indication contraire dans l'avis de résiliation, l'Entrepreneur cesse 
immédiatement de conclure des contrats de sous-traitance relativement à la partie des 
Travaux qui fait l'objet de l'avis de résiliation et, si le Propriétaire en fait la demande, il 
cède au Propriétaire ou à son représentant une partie ou la totalité des contrats de 
sous-traitance, sans que le Propriétaire n'engage sa responsabilité à l'égard de la période 
ayant précédé la cession, et il résilie tous les autres contrats de sous-traitance; 

39.3.5 le Propriétaire a le droit de prendre possession des Travaux, peu importe l'endroit 
où ils se trouvent, ainsi que des materiaux, des outils, du matériel et des appareils qui en 
font partie, sur lesquels le Propriétaire a effectué des paiements proportionnels, et ces 
Travaux doivent être pris en compte pour déterminer le pourcentage des Travaux réalisés 
avant la résiliation; 

39.3.6 l'Entrepreneur prend immédiatcment toutes les mesures possibles pour limiter les 
obligations qu'il encourt par suite de la résiliation; 

39.3.7 l'Entrepreneur doit remettre sans délai au Propriétaire les matériaux, les outils ct 
le matériel qui appartiennent à celui-ci, s'il y a lieu, ct qui ne sont pas nécessaires il 
l'exécution de la partie restante des Travaux qui n'est pas visée par la résiliation aux 
termes du présent article 41: et 

39.3.8 en plus de tous les autres recours dont il peut se prévaloir, le Propriétaire peut 
retenir toute somme qui est par ailleurs payable il l'Entrepreneur aux termes du présent 
Contrat, y compris la Retenue de garantie, pour compenser les sommes payables au 
Propriétaire par l'Entrepreneur par suite du manquement de l'Entrepreneur au présent 
Contrat ct de la résiliation du présent Contrat. 

39.4 Le Propriétaire évalue, dans un délai raisonnable commençant li la résiliation du présent 
Contrat, la valeur des Travaux exécutes par l'Entrepreneur confonnement au présent Contrat ct 
établit par écrit une ventilation détaillée de cette valeur, dont copie est remise à l'Entrepreneur. Si 
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la valeur des paiements globaux elTectu~s par le Propriétaire il l'Entrepreneur est superieure il la 
valeur des Travaux exécutés confonnément au présent Contrat, y compris les composantes des 
Travaux retenues par le Propriétaire. l'Entrepreneur rembourse la différence au Propriétaire. 

39.5 Nonobstant ce qui précede, la Partie non défaillante a le droit de réclamer l'ensemble des 
Pertes qu'elle peut avoir subies par suite du manquement de la Partie défaillante au présent 
Contrat et qui découlent de la résiliation du présent Contrat par la Partie non défaillante. 

39.6 Le droit du Propriétaire de résilier la totalité ou une partie du présent Contrat ne saurait 
porter prejudice à tout autre recours dont le Propriétaire peut autrement se prevaloir aux termes 
des présentes ou en droit et ne saurait liberer l'Entrepreneur des obligations qui lui incombent aux 
tennes du présent Contrat, sauf si le Propriétaire le libère expressément. 

40. RÉSILIATION UNILATÉRALE DU CONTRAT PAR LE PROPRIÉTAIRE 

40.1 Le Propriétaire peut, il tout moment, résilier unilatéralement le présent Contrat, en totalité 
ou en partie. pour des raisons pratiques et sans motif, en remetlant il l'Entrepreneur un avis écrit à 
cet effet. À la date d'elTet de la résiliation indiquée dans l'avis de résiliation, les dispositions 
énoncées aux paragraphes 41.3.1 il 41.3.7 des présentes s'appliquent avec les modifications qui 
s'imposent. 

40.2 Si le Propriétaire se prévaut de ce droit. il paye il l'Entrepreneur: (i) tous les Travaux 
exécutés jusqu' à la date de résiliation, (ii) les coûts de démobilisation applicables, (iii) le coût des 
matériaux et des consommables que l'Entrepreneur a raisonnablement commandés aux fins de 
l'exécution des Travaux et a l'obligation d'accepter. qui n'ont pas encore été intégrés dans les 
Travaux et qui sont acceptés par le Propriétaire, il sa seule discrétion. il leur coût, au moment de 
leur livraison au et de leur acceptation par le Propriétaire, et (iv) les frais raisonnables et 
nécessaires engagés par l'Entrepreneur directement en raison de la résiliation, que l'Entrepreneur 
doit réduire au minimum en déployant tous les elTorts commercialement raisonnables. Dans les 
trente (30)jours suivant la remise de l'avis de résiliation, l'Entrepreneur doit rembourser au 
Propriétaire toute partie du Prix contractuel qu' il a reçue en sus de la somme qui lui est payable 
par le Propriétaire aux termes du présent 311icle 42. De plus, l'Entrepreneur doit remettre 
l'ensemble de la documentation et des renseignements pertinents que le Propriétaire peut 
raisonnablement demander pour déterminer les sommes payables aux termes du présent 
article 42. et le Propriétaire a le droit. directement ou par l'intennédiaire de ses Représentants 
désignés, d'effectuer un audit de l'Entrepreneur, de ses Sous-traitants et de leurs documents 
comptables respectifs il cet égard, comme condition préalable à l'obligation du Propriétaire 
d'effectuer des paiements aux termes des présentes. 

40.3 Pour plus de certitude, nonobstant toute autre disposition du présent Contrat. si le Contrat 
est résilié unilatéralement par le Propriétaire, celui-ci ne saurait être tenu responsable des sommes 
que l'Entrepreneur pourrait devoir il ses Sous-traitants relativement il la suspension ou il la 
résiliation des contrats de sous-traitance applicables dans la mesure où ces contrats de 
sous-traitallce ne sont pas conformes au paragraphe 14.2. 

40.4 Toute somme payable par le Propriétaire il l'Entrepreneur il la résiliation unilatérale du 
présent Contrat ou par suite de celle-ci. le cas échéant. est assujettie aux mêmes conditions que 
celles prévues il l'annexe C. 
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40.5 Les paiements que le Propriétaire doit faire à l'Entrepreneur aux tennes du 
paragraphe 42.2 constituent le seul recours dont l'Entrepreneur peut sc prévaloir aux temles des 
présentes ou en droit advenant la résiliation unilatérale, en totalité ou en partie, du présent Contrat 
par le Propriétaire et libèrent le Propriétaire des obligations qui lui incombent aux termes du 
présent Contrat relativement à la partie des Travaux qui est visée par l'avis de résiliation. 

41. RÉSILIATION UNILATÉRALE DU CONTRAT PAR L'ENTREPRENEUR 

Nonobstant l'article 2126 du Code civil du Québec. l'Entrepreneur ne peut résilier le présent 
Contrat que confonnément à l'article 41 des présentes. S'il résilie le Contrat, l'Entrepreneur doit 
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les Travaux en cours et empêcher que des 
accidents ou des dommages se produisent et doit appliquer les mesures que le Propriétaire juge 
nécessaires. 

42. SUSPENSION 

42.1 Le Propriétaire a le droit, en tout temps, à sa seule discrétion, de suspendre les Travaux 
ou une partie de ceux-ci pour une période maximale de six mois. en remettant à l'Entrepreneur 
un avis écrit de cette suspension. À la réception de l'avis de suspension. l'Entrepreneur cesse 
immédiatement d'exécuter les Travaux qui sont indiqués dans l'avis et, si le Propriétaire lui en 
fait la demande, il renvoie tous les membres du Personnel de l'Entrepreneur qui exécutent ces 
Travaux à leur lieu de domicile. Par la suite, l'Entrepreneur, à la demande du Propriétaire, 
reprend les Travaux le plus vite possible. Le Propriétaire paye tous les frais raisonnables et 
nécessaires engagés par l'Entrepreneur directement en raison de la suspension (à l'exclusion 
expresse de tous les frais liés au maintien en attente du Personnel de l'Entrepreneur pendant la 
durée de la suspension), lesquels l'Entrepreneur doit réduire au minimum en déployant tous les 
efforts commercialement raisonnables. L'Entrepreneur doit déployer des efforts raisonnables pour 
veiller à ce que le Personnel clé demeure disponible pour exécuter les Travaux à la reprise de 
ceux-ci. 

42.2 Pour plus de certitude, nonobstant toute autre disposition du présent Contrat. si le présent 
Contrat est suspendu par le Propriétaire. le Propriétaire ne saurait être tenu responsable des 
sommes que l'Entrepreneur pourrait devoir à ses Sous-traitants relativement à la suspension des 
contrats de sous-traitance applicables dans la mesure où ces contrats de sous-traitance ne sont pas 
confonnes au paragraphe 14.2. 

43. INDEMNISATION ET LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 

43.1 Dans toute la mesure pennise par la loi, chaque Partie (la « Partie tenue 
d'indemniser ») doit défendre et indemniser l'autre Partie, les Membres du même groupe que 
celle-ci et leurs Représentants respectifs ct dégager chacun d'entre eux de toute responsabilité à 
l'égard de l'ensemble des Pertes de quelque nature que ce soit qu'ils subissent et qui découlent ou 
résultent de quelque manière que ce soit de (i) la négligence ou la faute intentionnelle de la Partie 
tenue d'indemniser et de ses sous-traitants ainsi que des Membres du même groupe qu'eux et de 
leurs Représentants; (ii) la non-exécution, par la Partie tenue d'indemniser, de ses engagements 
et/ou de ses obligations prévus au présent Contrat; et (iii) tout manquement à une déclaration faite 
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ou à une garantie donnée par la Partie tenue d'indemniser aux termes du présent Contrat. La 
Pmtie tenue d'indemniser doit obtenir le consentement préalable écrit de l'autre Partie avant de 
régler toute réclamation à l'égard de laquelle la Partie tenue d'indemniser doit fournir une défense 
et une indemnité à l'autre Partie. 

43.2 L'autre Partie doit aviser dans les plus brefs délais la Partie tenue d'indemniser de toute 
circonstance dont elle prend effectivement connaissance et qui selon elle donne lieu ou est 
susceptible de donner lieu à une indemnisation aux termes du présent article 45. L'omission 
d'aviser la Partie tenue d'indemniser ne dégage pas celle-ci de son obligation d'indemnisation et 
de dégagement de responsabilité pouvant autrement naitre de la circonstance en question, sauf si 
(et à cette seule condition) l'omission de donner cet avis est gravement préjudiciable à la capacité 
de la Partie tenue d'indemniser d'exercer le droit de présenter une défense qui lui est conféré par 
le présent article 45. 

43.3 La responsabilité maximale globale de chaque Pmtie envers l'autre Partie pour 
l'ensemble des dommages-intérêts et des réclamations aux termes du présent Contrat ne saurait 
être supérieure à une somme équivalant au Prix contractuel; cependant, ceUe limite ne s'applique 
pas aux réclamations: (i) présentées par des tiers; (ii) pour lésions corporelles, pour maladie ou 
pour décès; (iii) découlant de l'abandon des Travaux par l'Entrepreneur; (iv) découlant d'une 
contamination de l'environnement causée par l'Entrepreneur ou par ses Sous-traitants ou résultant 
de ceux-ci; (v) résultant d'un acte criminel, d'une fraude, d'une faute intentionnelle ou d'une 
négligence grossière; (vi) découlant du manquement de l'Entrepreneur à l'article 47; ou (vii) qui 
seraient habituellement couvertes par une Assurance que l'Entrepreneur doit maintenir aux 
termes du présent Contrat et à l'égard desquelles la responsabilité de l'Entrepreneur est limitée au 
Prix contractuel ou, si elle est supérieure, à la limite de l'Assurance requise à l'article 31. 

43.4 Un gestionnaire qui, le cas échéant, signe le présent Contrat au nom du Propriétaire, 
n'agit, ce faisant. qu'au nom et que pour le compte du Propriétaire. L'Entrepreneur reconnait et 
convient que les obligations qui incombent au Propriétaire aux termes des présentes sont 
uniquement les obligations du Propriétaire et que ce gestionnaire ou tout associé du Propriétaire 
sont, à ce titre, exonérés de toute rcsponsabilité de quelque nature que ce soit en raison des 
obligations, des engagements, des déclarations, des garanties ou des conventions du Propriétaire 
contenus dans les présentes; en outre, comme condition préalable à la signature du présent 
Contrat et en tant que partie de la contrepartie pour la signature du Contrat, l'Entrepreneur libère 
Ce gestionnaire ou cet associé, li ce titre, de toute responsabilité de quelque nature que ce soit et 
renonce à l'ensemble des droits et des réclamations pouvant leur être opposés qui découlent de la 
common law, du droit civil. de l'equity ou qui sont créés par une règle de droit, une loi, la 
constitution ou autrement. 

44. FORCE MAJEURE 

Le Propriétaire et l'Entrepreneur ne peuvent être tenus responsables l'un envers l'autre du délàut 
d'exécution de toute obligation contractuelle énoncée dans le présent Contrat, ou du retard dans 
l'exécution de celle-ci, causé par une catastrophe naturelle. une guerre, une émeute, une 
intervention ou un ordre des autorités civiles ou militaires compétentes, un incendie, une 
inondation ou toute autre cause qui ne peut être évitée et qui est raisonnablement indépendante du 
contrôle raisonnable de la Partie en cause. Les deux Parties, dans les plus brefs délais. doivent 
remeUre en place les conditions habituelles. rétablir les calendriers et reprendre les activités 
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aussitôt que l'intem'ption a cessé, Dans un cas de force majeure, la Partie qui invoque la 
survenance d'un cas de force majeure doit donner à l'autre Partie, dans les n heures de la 
survenance du cas de force majeure, un avis écrit à cet égard, ainsi qu'une description détaillée de 
l'événement et de la ou des causes de celui-ci. L'avis doit décrire en détail les mesures que la 
Partie donnant l'avis entend prendre pour résoudre le cas de force majeure aussitôt qu'il est 
raisonnablement possible de le fàire, L'Entrepreneur n'a droit en aucun cas ù une augmentation 
du Prix contractuel par suite d'un cas de force majeure, Pendant la durée d'un cas de force 
majeure, chaque Partie prend à sa charge ses propres frais qui découlent du retard, Les cas de 
force majeure ne comprennent pas les difficultés financières, l'insolvabilité, la faillite ou toute 
autre situation similaire qui touche l'une des Parties et/ou les Membres du même groupe qu'elle 
et/ou ses sous-traitants, les conditions climatiques défavorables qui ne sont pas inhabituelles au 
Site ni les grèves, les lock-out ou les conflits de travail similaires qui touchent l'Entrepreneur ou 
ses Sous-traitants, Si la Partie touchée est incapable de reprendre l'exécution de ses obligations 
prévues aux présentes dans les 45 jours, l'autre Partie a le droit de résilier le présent Contrat en 
remettant à la Partie touchée un avis écrit qui confirme son choix de résilier le présent Contrat, et 
la résiliation prend effet à la date de la remise de l'avis ou à une date ultérieure indiquée dans 
l'avis, L'article 42 s'applique à cette résiliation, Si le présent Contrat est résilié aux termes du 
présent article 46, les Parties n'ont plus d'autres obligations de paiement l'une envers l'autre à 
partir de la date de la résiliation, sauf aux termes de l'article 42 et sauf pour des réclamations qui 
découlent de la période ayant précédé la résiliation, 

45, ABSENCE D'HONORAIRES OU DE COMMISSION; LUTTE CONTRE LA 
CORRUPTION 

45,1 L'Entrepreneur convient que lui-même et les Sous-traitants ne versent aucune 
rémunération non déclarée ou inappropriée, notamment sous fonne de commission, d'honoraires, 
de réduction ou de gratification, au Propriétaire, aux Membres du même groupe que le 
Propriétaire ou aux Représentants désignés du Propriétaire, ou à leurs Représentants respectifs, 
que lui-même et les Sous-traitants ne se versent mutuellement aucune rémunération de ce genre et 
qu'ils ne versent aucune rémunération de ce genre aux Représentants de l'autre partie 
relativement au présent Contrat, 

45,2 Conformément à la loi des États-Unis intitulée Foreign Cam/pt Proctices Act of /977, 
telle que modifiée de temps à autre (la « FCPA »), et aux lois concernant la lutte contre la 
corruption dans le monde, l'Entrepreneur déclare et garantit ce qui suit: (i) l'Entrepreneur n'a fait 
ni ne fera, directement ou indirectement, de paiements ni n'a donné de biens de valeur à un 
représentant de gouvernement étranger, à un parti politique étranger, à un candidat d'un parti 
politique étranger (au sens attribué au termeforeigll party candidale dans la FCPA); ou à toute 
autre personne relativement aux affaires ou aux activités qui font l'objet du présent Contrat ou s'y 
rapportant, de quelque façon que ce soit, en violation de la FCPA ou de toute autre loi applicable 
concernant la lutte contre la corruption; (ii) l'Entrepreneur respectera la FCPA et toutes les autres 
lois applicables concernant la lutte contre la corruption, étrangères et nationales, qui régissent la 
lutte contre la corruption de fonctionnaires et de partenaires commerciaux; (iii) l'Entrepreneur 
n'utilisera pas les services de mandataires, de sous-mandataires, de Sous-traitants ou d'autres tiers 
non déclarés relativement à l'exécution du présent Contrat et n'autorisera pas de mandataires, de 
sous-mandataires, de Sous-traitants ou d'autres tiers à violer une loi applicable concernant la lutte 
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contre la corruption relativement à l'exécution du présent Contrat; et (iv) l'Entrepreneur détaillera 
raisonnablement Ics factures soumises pour obtenir un paiement relativement au présent Contrat. 
S'il apprend que le présent article 47 a été violé, l'Entrepreneur doit immédiatement aviser le 
Propriétaire par écrit de l'ensemble des circonstances et des faits pertinents. En cas de 
manquement au présent article 47, le Propriétaire a le droit de résilier le présent Contrat 
immédiatement aux termes de l'article 40, sans qu'il soit tenu de donner à l'Entrepreneur 
l'occasion de corriger son défaut. 

46. RESPECT DES POLITIQUES DU PROPRIÉTAIRE 

L'Entrepreneur doit respecter l'ensemble des politiques, des règles, des procédures et des 
directives du Propriétaire applicables au Projet et au Site, qui sont en vigueur de temps à autre et 
qui sont communiquées par écrit à l'Entrepreneur, y compris les politiques et les règles tigurant à 
l'annexe Q, et veiller à ce que les Travaux soient exécutés conformément à celles-ci. S'il apprend 
que ces politiques ont été violées, l'Entrepreneur doit immédiatement aviser le Propriétaire par 
écrit de l'ensemble des circonstances et des faits pertinents. En outre, et conformément au code 
de conduite à l'intention des fournisseurs de Cliffs, l'Entrepreneur convient: (i) de respecter les 
droits de la personne fondamentaux de ses employés, y compris le respect de la dignité, de la vie 
privée et des droits de chaque personne; de refuser d'embaucher ou de faire travailler quiconque 
contre son gré; de verser une rémunération équitable ainsi que de respecter la législation 
applicable concernant le salaire minimum, le nombre maximum d'heures de travail et 
l'interdiction concernant le travail des enfants; de refuser de tolérer des pratiques discriminatoires 
ou le traitement inacceptable d'employés; (ii) de prendre des précautions en matière de santé et de 
sécurité pour ses employés, notamment en contrôlant les dangers, en fournissant un 
environnement de travail sécuritaire, en prenant les meilleures mesures de précaution qu'il est 
raisonnablement possible de prendre contre les accidents et les maladies professionnelles et en 
respectant les nonnes et la législation applicables en matière de protection de l'environnement; et 
(iii) en ce qui conceme sa chaine d'approvisionnement, de déployer des efTorts raisonnables pour 
promouvoir, parmi ses fournisseurs. le respect du code de conduite à l'intention des fournisseurs 
de ClifTs; et de respecter les principes de non-discrimination en ce qui concerne la sélection et le 
traitement des fournisseurs. 

47. ÉLÉMENTS DU PATRIMOINE 

Si des fossiles, des artéfacts, des objets anciens. des pièces archéologiques ou d'autres objets 
similaires d'intérêt artistique, scientitique ou historique sont découverts sur le Site au cours de 
l'exécution des Travaux, l'Entrepreneur doit prendre des mesures raisonnables (conformément à 
la Législation applicable, le cas échéant) pour que le Personnel de l'Entrepreneur n'enlève pas ou 
n'endommage pas ces objets; sous réserve de la Législation applicable, dès la découverte de ces 
objets et avant de les déplacer ou de les enlever, il en infonne le Propriétaire et les lui remet, sans 
demander de compensation. 

48. AUTRES TRAVAUX ET AUTRES ENTREPRENEURS 

48.1 Le Propriétaire se réserve le droit de réaliser des travaux sur le Site ou à proximité de 
celui-ci, y compris précisément sur le Site de construction où sont réalisés les Travaux, ou 
d'attribuer des contrats à d'Autres entrepreneurs à l'égard du Projet ou du Site, y compris des 
travaux similaires aux Travaux ct des lmvaux devant être exécutés sur le Sile de construction olt 
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sont réalisés les Travaux. L'Entrepreneur donne une occasion raisonnable aux Autres 
entrepreneurs d'apporter ct d'entreposer leurs matériaux sur le site ct d'exécuter leur travail, ct il 
raccorde ct coordonne de manière appropriée ses Travaux avec les leurs. L'Entrepreneur doit se 
contormer à toutes les instructions du Propriétaire visant li coordonner et à faciliter le travail de 
chacun, il évite de gêner ou d'entraver déraisonnablement ou inutilement le travail du personnel 
du Propriétaire ou des Autres entrepreneurs et veille à ce que le Personnel de l'Entrepreneur en 
fasse autant. 

48.2 Sans limiter la portée génémle de ce qui précède, lorsque les Travaux sont contigus à des 
travaux du Propriétaire ou d'Autres entrepreneurs, l'Entrepreneur doit consulter ces derniers et 
réaliser les Travaux en s'assurant qu'il n'y ait aucune discontinuité entre les Travaux et les 
travaux des Autres entrepreneurs et du Propriétaire une fois réalisés. Si l'Entrepreneur ne 
collabore pas avec le Propriétaire ou ne coordonne pas les Travaux avec les travaux du 
Propriétaire ou des Autres entrepreneurs, il sera seul responsable des retards et des coùts en 
résultant pour lui-même et pour le Propriétaire. 

48,3 Si l'exécution d'une partie des Travaux est tributaire des travaux d'Autres entrepreneurs 
ou du Propriétaire, l'Entrepreneur doit aviser sans délai le Propriétaire de tout détàut ou retard qui 
entrave l'exécution des Travaux. Le fuit que l'Entrepreneur omette d'aviser le Propriétaire d'un 
tel défaut ou retard est considéré comme une renonciation de sa part à faire quelque réclamation 
que ce soit en raison de ce défaut ou retard. 

48.4 Si une partie des Travaux est touchée par les travaux d'un Autre entrepreneur ou que leur 
exécution en bonne et due forme est tributaire de ceux-ci. l'Entrepreneur doit aviser sans délai le 
Propriétaire par écrit de toute défectuosité apparente quant aux travaux de cet Autre entrepreneur 
avant de poursuivre la partie visée des Travaux. Le fait de ne pas aviser sans délai le Propriétaire 
constitue une renonciation de la part de l'Entrepreneur à faire quelque réclamation que ce soit en 
raison de telles défectuosités quant aux travaux des Autres entrepreneurs, sauf en ce qui a trait 
aux défectuosités qui ne pouvaient être vues ou décelées dans une mesure raisonnable. 

48,5 L'Entrepreneur renonce à son droit de réclamer au Propriétaire les dommages-intérêts 
qu'il peut subir en raison des actes ou des omissions des Autres entrepreneurs et les poursuites, 
réclamations, discussions ou ditférends entre l'Entrepreneur et les Autres entrepreneurs doivent 
être réglés directement entre eux. En outre, l'Entrepreneur doit indemniser le Propriétaire de 
toutes les Pertes que celui-ci peut subir ct qui résultent d'une réclamation faite à l'encontre du 
Propriétaire par un Autre entrepreneur à l'égard des Pertes que cet Autre entrepreneur subit en 
raison des actions ou des omissions de l'Entrepreneur. 

49. ENGAGEMENTS ENVERS LES PREMIÈRES NATIONS 

L'Entrepreneur aide le Propriétaire à respecter les engagements que celui-ci a pris ou prend au 
cours de la durée du présent Contrat et dont il làit part à rEntrepreneur et qui concernent, entre 
autres choses, les possibilités de croissance et de développement pour le milieu des affaires de la 
région et la création d'emplois pour les membres des Premières Nations, y compris les 
engagements pris par le Propriétaire aux tennes d'une entente sur les répercussions et les 
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avantages; l'Entrepreneur veille à cc que tous ses Sous-traitants aident également le Propriétaire à 
cet égard. 

50. PUBLICITÉ 

À moins d'avoir obtenu le consentement écrit préalable du Propriétaire, l'Entrepreneur ne peut: 
(i) annoncer, promouvoir ou publier le fait que le Propriétaire a conclu un contrat avec lui; 
(ii) communiquer de l'infonnation au sujet du présent Contrat (y compris l'existence même de 
cclui-ci) et du Projet; ou (iii) utiliser le nom ou la ou les marque(s) de commerce du Propriétaire 
ou d'un Membre du même groupe que celui-ci dans des publicités, des communiqués ou dans 
toute autre publication ou tout autre média. 

51. RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS 

51.1 Tout différend découlant du présent Contrat ou relatif à celui-ci (qu'il soit de nature 
contractuelle. extracontractuelle ou autre) ou aux rapports juridiques liés au présent Contrat ou en 
découlant doit être soumis à l'arbitrage et tranché de façon définitive par trois arbitres 
confonnément aux Règles nationales d'arbitrage de l'[nstitut d'Arbitrage et de Médiation du 
Canada [ne., sous réserve des modifications qui y sont apportées dans les présentes ou aux tennes 
d'une convention écrite intervenue entre les Parties. L'arbitrage se tiendra à Montréal, dans la 
province de Québec. L'arbitrage peut être bilingue (français et anglais), à la demande de l'une ou 
l'autre des Parties. Les Parties nomment chacune un arbitre et, si elles ne s'entendent pas sur le 
choix du troisième arbitre, celui-ci sera nommé confonnément aux Règles nationales d'arbitmge. 
Nonobstant l'existence d'un différend, l'Entrepreneur doit continuer de s'acquitter de ses 
obligations aux tennes du présent Contrat. 

51.2 Compte tenu de l'objectif qui consiste à résoudre tous les différends de manière juste, 
rapide et économique. l'arbitre peut interdire ou limiter la communication ou la production de 
documents. Aux tonnes de la règle 27 des Règles nationales d'arbitrage, chaque Partie soumet 
lIvec sa déclaration une liste préliminaire des documents pertinents et importants confonnément à 
la règle 29 et en tenant compte de la règle 1. Aux termes de la règle 29 des Règles nationales 
d'arbitrage, chaque Partie produit tous les documents importants et pertinents liés aux questions 
en litige dans l'arbitrage qui sont ou ont été en sa possession, sous son autorité ou sous son 
contrôle. Le pouvoir de l'arbitre de nommer un ou plusieurs experts indépendants aux tennes de 
la règle 36 des Règles nationales d'arbitrage est exclu. 

52. MAINTIEN EN VIGUEUR DES DISPOSITIONS 

Les Parties conviennent que l'ensemble des engagements et obligations qui, expressément ou en 
raison de leur nature, doivent demeurer en vigueur après l'expiration ou la résiliation du présent 
Contrat, notamment les engagements et les obligations contenus aux articles l, 2, 3, 6, 9, 16,30, 
31, 34. 35, 36, 38. 39, 41,42.45 , 52. 53, 54 et 55 continueront de s'appliquer après la résiliation, 
pour quelque motif que ce soit. du présent Contrat. 

53. INTERPRÉTATION 

53.1 Droit applicable - Le présent Contrat est régi par les lois de la province de Québec et 
par les lois du Canada qui s'appliquent dans ceUe province, et doit être interprété confonnément à 
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ces lois. Les Parties au présent Contrat écartent les règles de la Convention des Nations Unies sur 
les contrats de vente intemationale de marchandises dans les cas où leur application pourrait être 
invoquée. 

53,2 Obligation d'exécuter les Travaux pendant un différend ~ La responsabilité principale 
d'interpréter le Contrat incombe au Propriétaire, Si l'Entrepreneur n'est pas d'accord avec 
l'interprétation du Propriétaire, il doit néanmoins exécuter les Travaux conformément à 
l'interprétation qu'en fait celui-ci, mais sc réserve le droit de soumettre le différend à des fins de 
résolution conformément à l'article 53 des présentes, 

53,3 Monnaie - Sauf indication contraire, toutes les sommes en dollars indiquées dans le 
présent Contrat sont en dollars canadiens. 

53,4 Entente intégrale et modilications - Les Parties reconnaissent que le présent Contrat 
constitue l'entente intégrale intervenue entre elles et qu'il remplace toutes ententes, discussions ct 
négociations antérieures ayant trait aux Travaux. Les Parties reconnaissent que le présent Contrat 
ne peut être modifié qu'au moyen d'une entente entre les Parties confinnée par écrit par chacune 
d'elles. Les modalités et conditions supplémentaires, imprimées ou non, qui sont énoncées dans 
une facture ou dans un document de reconnaissance, d'acceptation ou de proposition de 
l'Entrepreneur ou qui sont jointes à une telle facture ou à un tel document, qu'elles soient ou non 
signées par le Propriétaire, ne font pas partie du présent Contrat et ne sont pas réputées des 
modifications apportées au présent Contrat, à moins d'être expressément intégrées dans les 
présentes. 

53,S Cession - L'Entrepreneur ne peut céder le présent Contrat ou les droits et obligations qui 
y sont prévus sans le consentement écrit préalable du Propriétaire, lequel consentement ne peut 
être refusé sans motif valable, Le présent Contrat lie les Parties ainsi que leurs successeurs et 
ayants droit autorisés respectifs, et s'applique à leur profit. 

53,6 Lien entre les Parties - Le présent Contrat n'atteste d'aucun lien exclusif, ni ne crée de 
tel lien, entre l'Entrepreneur et le Propriétaire. Aucune disposition des présentes ne doit être 
interprétée comme constituant un lien d'associés, de co-entrepreneurs ou de mandant à 
mandataire entre l'Entrepreneur et le Propriétaire. Aucune Partie n'a l'autorisation d'agir, de faire 
une déclaration, de conclure un contrat, de prendre un engagement ou de contracter une 
obligation au nom d'une antre Partie. 

53,7 Rubriques - La division du présent Contrat en articles et en paragraphes et l'insertion de 
titres ne ,'isent qu'à faciliter la consultation du Contrat et n'ont aucune incidence sur son 
interprétation ou sa construction. 

53,8 Renonciation implicite - Le fait qu'une Partie au présent Contrat ne revendique pas 
l'exécution complète d'une disposition des présentes ou qu'elle n'ait pas toujours exercé l'un des 
droits qui lui sont conférés ne doit pas être interprété comme une renonciation à un tel droit ou à 
l'exécution future de la disposition en cause ou de toute autre disposition. Sauf disposition 
contraire expresse, la renonciation ù un droit par l'une des Parties ne vaut que si elle est faite par 
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écrit, et une telle renonciation ne s'applique qu'aux droits et que dans les circonstances énoncés 
expressément dans cet écrit. 

53.9 Dissociabilité des dispositions - Chaque disposition du présent Comrat fonne un tout 
distinct. de sorte que toute décision judiciaire qui rend une disposition nulle ou inapplicable 
n'allecte en rien la validité ou l'applicabilité des autres dispositions. 

53.10 Renvois aux articles, nux paragraphes cl aux annexes - À moins que le contexte ne 
commande une autre interprétation, la mention, dans le présent Contrat. d·articles. de paragraphes 
ou d'annexes renvoie aux articles, aux paragraphes ou aux annexes de ce Contrat. 

53.11 Garanties supplémentaires - Chaque Partie convient de prendre toutes les actions, de 
faire toutes les choses et de signer tous les actes, instruments. transferts ou autres documents qui 
pourraient ëtre nécessaires ou souhaitables pour donner plein effet aux dispositions du présent 
Contrat ct aux opérations qui y sont prévues. 

53.12 Tiers bénéficiaires - Aucune disposition explicite ou implicite du présent Contrat ne 
vise à conférer ni ne doit être interprétée comme conférant à une personne autre que les Parties 
aux présentes (ct les Personnes expressément indemnisées en vertu du présent Contrat) quelque 
droit, recours ou réclamation aux termes du présent Contrat ou d'une condition, d'une convention 
ou d'un engagement qui y est stipulé. 

53.13 Responsabilité solidaire - Si l'Entrepreneur consiste en plus d'une Personne, ces 
Personnes sont solidairement responsables de toutes les obligations de l'Entrepreneur aux termes 
du présent Contrat. 

54. AUTRES RÈGLES D'INTERPRÉTATION 

À moins que le contexte ne commande une autre interprétation. les regles qui suivent s'appliquent 
pour interpréter les dispositions du présent Contrat: 

54.1.1 le singulier comprend le pluriel et vice-versa; 

54.1.2 le masculin comprend le féminin et vice-versa; 

54.1.3 si un mot ou un terme est défini, ses variantes grammaticales ont un sens 
correspondant; 

54.1.4 le sens des termes généraux n'est pas limité par des exemples précis introduits 
par des mots comme (( y compris» ou « notamment »; 

54.1.5 la mention d'une Personne ou d'une Partie renvoie également à ses exécuteurs 
lestamentaires. administrateurs de succession, successeurs et ayants droit (dans le cas 
d'une Personne) et aux successeurs et ayants droit autorisés (dans le cas d'une Partie); 

54.t.6 la mention d'une loi ou d'une disposition d'une loi. comprend toute modification. 
réadoption ou substitution de la loi ou de la disposition en cause, ainsi que les règlements, 
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55. AVIS 

les directives, les ordonnances et les ordres pris ou prononcés en application de la loi ou 
de la disposition en cause; 

54.1.7 la mention d'une conduite comprend l'omission, l'acte, la déclaration et 
I·engagement. conslaté ou non par écrit; 

54.1.8 la mention d'un tiers renvoie à une Personne qui n'est pas une Partie ou un 
Membre du même groupe qu'une Partie; 

54.1.9 lorsqu'il est prévu que l'Entrepreneur doit accomplir un acte ou fournir une chose 
à ses frais, les frais ne sont pas remboursables aux termes du présent Contrat et 
l'Entrepreneur n' a droit à aucune rémunération supplémentaire de la part du Propriétaire 
à l'égard de l'acte à accomplir ou de la chose à fournir; 

54.1.10 tout délai précisé pour l'accomplissement d'un acte et commençant un jour 
donné ou le jour d 'un acte ou d'un événement est calculé exclusion faite de ce jour et les 
délais stipulés dans le présent Contrat sont de rigueur; 

54.1.11 les tennes qui sont utilisés pour décrire les matériaux ou les Travaux et qui ont 
un sens technique ou commercial largement accepté dans ce contexte particulier sont 
réputés avoir une telle signification; 

54.1.12 les Devis et les commentaires sur les Dessins peuvent être abrégés ou écrits dans 
un style sténographique et, à l'occasion, peuvent comprendre des phrases incomplètes. 
Dans de tels cas, Ics termes manquants sont lus par déduction de manière à ce que 
l'Entrepreneur prenne les mesures nécessaires pour s'assurer de l'exécution complète et 
conforme des Travaux confonnément à l'annexe A; 

54.1.13 si une disposition du présent Contrat est jugée illégale ou inexécutoire, elle sera 
réputée ne pas faire partie du Contrat et les autres dispositions continueront d'être valides 
comme si la disposition jugée illégale ou inexécutoire n'était pas contenue dans les 
présentes. 

Un avis devant ou pouvant être donné aux termes des présentes doit être fait par écrit et est réputé 
donné et reçu en bonne et due fonne : (i) dès réception s ' il est remis en personne à la Partie 
destinataire; (ii) le troisième Jour ouvrable suivant son envoi par courrier recommandé; ou (iii) le 
Jour ouvrable suivant sa remise à un service professionnel pour livraison le lendemain ou son 
envoi par télécopieur ou par courrier électronique au destinataire dont les coordonnées ligurent 
ci-après, ces coordonnées pouvant être modifiées par avis donné de la manière précitée: 
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Au Proprietaire: 

Société en commandite mine de fer du lac Bloom 
ais Cliffs Québec Mine de Fer Limitée 
1155, rue University, Montréal (Québec) 
H3B3A7 

À l'altention de : 
Courriel : • 

A \'ec copie au : 

Département des affaires juridiques 
Courriel : Annie,Torkialagace@CliffsNR,com 

À l'Entrepreneur : Construction L.F.G. Inc. 
178, rte 132 Est, Carleton-sur-Mer (Québec) 
GOC 2Z0 

À l'attention de : Harold Bérubé 
Télécopieur: 418-364-7786 
Courriel : info@constructionlfg.com 

Pour les besoins du présent article, « Jour ouvrable» s'entend d'un jour autre qu'un smnedi, un 
dimanche ou un jour férié dans la province où le Site est situé. 

56. EXEMPLAIRES 

Le présent Contrat pcut être signé en plusieurs exemplaires et remis par voie électronique, chaque 
exemplaire étant réputé un original ct l'ensemble des exemplaires étant réputés un seul et même 
document. 

57. LANGUE 

Les Parties aux présentes reconnaisseut et confirment qu'ils ont exigé que la présente convention 
ainsi que toute communication ou tout avis prévus par les présentes soient rédigés dans la langue 
française. The Parlies herelo ackl/owledge al/d collfirm Ihal Ihey have reql/esled Ihal lhis 
Agreement {Ind ail notices and communications L:onlemplaled "ereby he drafted in tlze French 
language. 

Malgré ce qui précède, les Parties reconnaissent et confirment que certaines annexes pOUiTaient 
avoir été rédigées, en totalité ou en partie, en anglais et renoncent par les présentes au droit de 
prétendre que l'utilisation de la langue anglaise dans certaines annexes pourrait constituer un 
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défaut aux tennes du présent Contrat, conviennent que les dispositions qui ont été rédigées en 
anglais ont le même efTet qui si clics avaient été rédigées en français et renoncent au droit de 
prétendre que l'utilisation de la langue anglaise dans les présentes constitue un manquement au 
Contrat ou une non-exécution des obligations qui y sont stipulées. 

ILe!; .\';gnullIrc!t' jigllrcllt sur la puge !iIlÎI'Qllte./ 
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ANNEXE A 

ÉTENDUE DES TRAVAUX 

« Date d'achèvement prévue: 8 .'<6îlt 291,. 

( Date de début des tra\'aux : 151\14; 2814. 

« Projet » : Plancher de béton 1\ l'élévation 698 dans le concentrateur #1. 

« Site» : Cliffs - SEC Mine de Fer du Lac Bloom, située à 15 km au nord-ouest dc Fermont, Québec 

1. MODALITÉS GÉNÉRALES 

Objet. La présente annexe A décrit l'étendue et la fonction des Travaux devant être réalisés par 
r Entrepreneur aux tennes du présent Contrat dans le cadre du Projet. Elle présente une description de 
haut niveau de ces Travaux, étant entendu que l'Entrepreneur détenninera la méthode la plus efficace 
pour réaliser les Travaux tout en obtenant tous les résultats applicables aux Tmvaux. 

Tâches incluses. Les procédures, procédés et tâches connexes précis devant être exécutés par 
r Entrepreneur afin de réaliser les Travaux ne sont pas nécessairement décrits dans la présente annexe A. 
Ainsi, il est dans l'intention des Parties qu'en plus d'observer les exigences précises énoncées dans la 
présente annexe A, l'Entrepreneur fasse ce qui est nécessaire pour livrer les Travaux décrits de manière 
générale dans la présente annexe A. même si les procédures, procédés et tâches précis ne sont pas 
expressément décrits; étant entendu que l'Entrepreneur n'a pas la responsabilité d'effectuer et n'est pas 
autrement tenu d'effectuer les tâches qui, aux tennes du présent Contrat, relèvent expressément du 
Propriétaire. L'omission dans le présent Contrat de toute partie des Travaux qui est nécessaire ou 
implicitement nécessaire pour réaliser l'objet du présent Contrat, ou qui est habituellement effectuée, ne 
libère pas l'Entrepreneur de l'obligation de réaliser les Travaux omis, et les Travaux omis ne constituent 
pas une modification des Travaux. 

2. DESCRIPTION DES TRAVAUX: Fournir, livrer et installer au site minier du Lac B1oom, tous 
les requis pour un plancher de béton à l'élévation 698 duns le concentrateur #1. 
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Le Propriétaire désigne par les présentes l'Entrepreneur comme « maitre d'œuvre » aux termes et 
pour les besoins de la Lili S/lr la salllé el la ,.éc/lrilé d/l IrUl'ail (Québec) et de son règlement 
d'application (collectivement, la « Loi sur la santé et la sécurité du travail ») jusqu'à l'Achèvement 
substantiel des Travaux, et l'Entrepreneur accepte par les présentes cette nomination et convient de 
s'acquitter de toutes les obligations et de respecter toutes les exigences auxquelles est assujetti le 
« maître d'œuvre» aux termes de la Loi sur la santé et sécurité du travail. Sans que soit restreiute 
la portée de ce qui précède, dans les 30 jours de la signature du présent Contrat, l'Entrepreneur 
élabore et remet au Propriétaire, aux fins d'examen et d'approbation par celui-ci, un projet de plan 
de santé et de sécurité du travail spécifique IIU Projet qui, une rois mis en œuvre, assurera que 
l'ensemble des exigences énoncées (i) dans les politiques et règles en matière de sécurité, de santé et 
d'environnement du Propriétaire figurant à l'annexe 1\'1 ou que le Propriétaire rournit autrement 
par écrit à l'occasion à l'Entrepreneur, et (ii) dans la Législation applicable en matière de santé et 
de sécurité du travail et d'environnement, incluant la Loi sur la santé et la sécurité du travail, 
seront respectées en tout temps par l'Entrepreneur, les sous-traitants et leurs Représentants, les 
Autres entrepreneurs et leurs Représentants respectirs et les autres Personnes qui travaillent sur le 
Site du Projet. L'Entrepreneur doit tenir compte de toutes les observations du Propriétaire et, dans 
les 15 jours suivant la réception de ces observations, il élabore et remet un plan de santé et de 
sécurité du travail définitir qui doit être jugé acceptable par le Propriétaire, étant expressément 
convenu que le plan de santé et de sécurité du travail doit être arrêté définitivement et prêt à être 
mis en œuvre avant le début des Travaux, saur disposition contraire de la Loi sur la santé et 
sécurité du travail. L'Entrepreneur doit mettre en œuvre le plan de santé et de sécurité du travail 
immédiatement après son approbation par le Propriétaire. L'approbation du plan de santé et de 
sécurité du travail par le Propriétaire ne libère pas l'Entrepreneur de ses obligations aux termes 
des présentes. L'Entrepreneur est responsable des amendes ou des cotisations imposées contre 
l'Entrepreneur ou au Propriétaire par toute Autorité gouvernementale en raison de manquements 
aux lois en matière de sécurité, de santé et d'environnement ou à la Législation applicable à l'égard 
des Travaux, incluant des manquements de la part de Représentants de l'Entrepreneur ou de 
sous-traitants, ou en raison du défaut par l'Entrepreneur d'exécuter ses obligations aux termes du 
présent paragraphe ou de la Loi sur la santé et la sécurité du travail. En plus de ses autres droits et 
recours, le Propriétaire se réserve le droit de résilier le présent Contrat ou de mettre fin à des 
Travaux sans délai, ni obligation de paiement, si l'Entrepreneur néglige d'appliquer ou de 
respecter le plan de santé et de sécurité du travail ou la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
lorsque, de l'a,'is du Propriétaire, il peut être remédié à ce manquement sans causer de préjudice 
au Propriétaire ou à toute autre partie intéressée et que ce manquement persiste 30 jours après la 
remise à l'Entrepreneur par le Propriétaire d'un avis de ce manquement. 
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DESSINS ET DEVIS 

• 5743005-00600-45D-00 1-200-ROO 
• 57 43005-00600-45D-001-227 -ROO 

• 57 43005-00600-46D-009-427 -ROO 

• 5743005-00600-46D-009-450-ROO 

• S07712A-00600-43D-001-001-RBC 

• S07712A-00600-43D-001-002-RBC 
• S07712A-00600-43D-001-003-RBC 

• S07712A-00600-43D-001-004-RBC 
• S07712A-00600-45W-LDE-001-RBB 

• S07712A-00600-45W-WPS-001-RBB 

• S07712A-00600-43D-001-005-RBB 

• S07712A-00600-43E-SFG-001-RBA 

• S07712A-00600-43E-SFG-002-RBA 

• S07712A-00600-45D-00 1-00 1-RBA 

• S07712A-00600-45D-003-001-RBA 

• S07712A-00600-46D-007 -001-RBA 

• S07712A-00600-46D-009-001-RBA 

• S07712A-00600-46D-009-002-RBB 

• S07712A-00600-46D-009-003-RBA 

• S07712A-00600-46D-009-004-RBA 

• S07712A-00600-46D-009-005-RBA 
• S07712A-00600-46D-009-006-RBA 

• 5743005-00000-46E-SFG-004-ROO 

• S100-01_23p14030315210 

• S100-04_36p14030415430 
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ANNEXEC 

PRIX CONTRACTUEL, MODALITÉS DE PAIEMENT ET 
VENTILATION DU PRIX CONTRACTUEL 

A, PRIX CONTRACTUEL 

Le Prix contractuel est de type Somme forfaitaire, ~ 

Le Prix contractuel correspond il $1 107958,00 ,. ~ ~ 'W 
La tranche forfaitaire fixe du Prix contractuel couvrant les Coûts indirects se compose de tous les 
coûts indirects, sans exception, qui sont requis pour réaliser les Travaux, y compris ceux qui sont 
liés il l'hébergement et aux repas, au transport requis pour la main,d'œuvre, au temps consacré 
aux présentations, au temps consacré au nettoyage, aux primes industrielles, il la prime de quart, à 
la gestion, il la supervision, à l'administration, aux profits, aux outils, aux biens non durables, au 
matériel de protection corporelle, li la protection temporaire, aux contrôles, li la gestion des 
livraisons et au remisage, ainsi que tous les autres coûts que l'Entrepreneur aura engagés dans le 
cadre de la réalisation des Travaux qui nc sont pas indiqués expressément comme faisant partie 
de la tranche « prix unitaire fixe» du Prix contractuel (collectivement, les « CoQ!s Indirects »), 
Tous les coûts qui ne sont pas inclus dans la tranche « prix unitaire fixe» du Prix contractuel et 
que l'Entrepreneur a omis des Coûts indirects seront pris en charge par l'Entrepreneur, ù ses 
risques ct sans exception. Sans que soit restreinte la portée générale de ce qui précède, la liste des 
éléments qui composent les Coûts indirects est présentée dans le tableau A2 ci-après. Pour plus de 
précision, ces éléments sont décrits plus amplement dans les Documents accessoires.] 

J. ORDRE DE CHANGEMENT 

Si des Ordres de changement, des Directives de changement ou des modifications sont payables aux 
tennes du présent Contrat, les principes suivants s'appliqueront: 

1. Dispositions générales. Malgré la Date d'achèvement prévue, tous les prix ct tari Cs indiqués dans 
la présente annexe B seront valables jusqu'au 31 décembre 2014, ce qui pennet au Propriétaire 
de proroger la Date d'achèvement prévue et de demander des Ordres de changement ou des 
Directives de changement aux termes du présent Contrat jusqu'au 31 décembre 2014, tous ces 
prix et tarifs continuant d'être applicables. 

4. CoÏlt majoré. Si le Propriétaire convient que des Ordres de changement ou des Directives de 
changement sont payables au coût majoré, les dispositions suivantes s'appliqueront: 

a) CoÏlts de main-d'ccuvre de l'Entrepreneur 

(i) ces coûts sont limités aux coilts réels du Personnel de l'Entrepreneur travaillant sur le 
chantier; 

(ii) sOlllien administratif. Les coûts liés ail personnel du bureau cheC ne sont pas 
remboursables; 
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(iii) certaines prestations syndicales représentent des dépenses du travailleur et non de 
l'Entrepreneur et ne sont pas considérées remboursables (p. ex. : cotisations syndicales, 
retenues au titre des vacances, etc.); 

(iv) pour être considérés remboursables, les coûts au titre des heures supplémentaires 
rémunérées à un taux majoré et aux primes de quart devant être engagés par 
l'Entrepreneur à l'égard d'employés à salaire horaire doivent être préalablement 
approuvés par écrit par le Propriétaire. Si l'Entrepreneur est obligé de faire des heures 
supplémentaires en raison d'un retard inexcusable ou d'un problème de coordination 
causé par l'Entrepreneur ou une personne relevant de l'Entrepreneur, les coûts au titre 
des heures supplémentaires rémunérées à un taux majoré et aux primes de quart, ainsi 
que les autres coûts de main-d'œuvre connexes, ne sont pas remboursables; 

(v) les coûts remboursables susmentionnés sont calculés à compter de la Date de début des 
travaux où, si elle est ultérieure, à compter de la date à laquelle tout employé 
commence à travailler au Site du Projet ou au bureau de chantier; 

(vi) les coûts associés aux employés susmentionnés cessent d'être remboursables (i) à 
compter du moment où un employé cesse de travailler au bureau de chantier ou, si ce 
moment est antérieur, (ii) 60 jours après l'Achèvement substantiel des Travaux. 

b) Matériaux - L'Entrepreneur a la responsabilité d'acheter tous les matériaux nécessaires li la 
réalisation des Travaux. 

c) Sous-traitants - L'Entrepreneur garantit que tous les sous-traitants embauchés sont assujettis 
au moins aux modalités et conditions du présent Contrat. 

2. MODALITÉS DE PAIEMENT 

1. Le paiement aux termes des présentes de toute partie des Travaux dont le prix est établi sur une 
base unitaire est effectué en fonction des quantités incluses dans les Travaux. que celles-ci soient 
supérieures ou inférieures aux quantités désignées comme estimatives. Avant sa première 
Demande de paiement, l' Entrepreneur soumet à l'ingénieur un tableau des valeurs, 
essentiellement selon le modèle figurant à l'annexe D, présentant les valeurs attribuées à certaines 
parties des Travaux, accompagné des données en attestant l'exactitude pouvant être demandées 
par le Propriétaire. À moins que le Propriétaire s'y oppose, ce tahleau des valeurs est utilisé pour 
passer en revue la Demande de paiement de r Entrepreneur. 

2. Au plus tard le 5' jour du mois suivant le mois au cours duquel les Travaux ont été réalisés. 
l' Entrepreneur remet au Propriétaire (i) une Demande de paiement, accompagnée des pièces 
justificatives demandées par le Propriétaire. présentant les quantités de Travaux réalisés jusqu' au 
dernier jour du mois précédent, inclusivement. ct la valeur estimative des Travaux réalisés, ct 
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(ii) les autres documents indiqués dans l'annexe Q qui doivent être soumis dans le cudre de la 
Demande de paiement et du traitement des paiements. 

3. Le Propriétaire vérifie la Demande de paiement et le tableau des valeurs de l'Entrepreneur et 
s'assure que les sommes en question sont réellement payables. L'Entrepreneur remet au 
Propriétaire une facture reflétant les sommes certifiées dans chaque Demande de paiement 
accompagnée de pièces justificatives. Dans les 45 jours suivant la réception d'une facture 
acceptable, le Propriétaire paye à l'Entrepreneur la partie non contestée de chaque Demande de 
paiement conformément à la facture. L'intérêt court et est payable par le Propriétaire après 
45 jours au taux de un pour cent (1 %) par mois sur toute facture ou partie d'une facture impayée 
mais exigible, exc\uantla partie contestée et la partie retenue confon11ément au présent Contrat, à 
l'égard de laquelle l'intérêt court uniquement à compter de la date de résolution du différcnd ou 
de la date à laquelle la somme retenue doit être libérée conformément au présent Contrat. 

4. Les paiements mensuels deviennent exigibles uniquement une fois que l'Entrepreneur a remis au 
Propriétaire une renonciation, dûment signée par l'Entrepreneur et ses sous-traitants, à l'égard de 
l'ensemble des hypothèques légales ct des privilèges découlant de la réalisation des Travaux, 
essentiellement scion le modèle figurant à l'annexe F. Si un sous-traitant refuse de donner une 
renonciation, l'Entrepreneur peut fournir une caution ou une lellre de crédit jugée satisfaisante par 
le Propriétaire pour indemniser le Propriétaire li l'égard des privilèges et des hypothèques légales. 

5. Malgré toute autre disposition du présent Contrat, aucune rémunération n'est payable à 
l'Entrepreneur en contrepartie de Travaux de remédiation rendus nécessaires en raison d'une 
omission de la négligence de l'Entrepreneur ou d'un sous-traitant ou de tout manquement au 
présent Contrat. 

6. Les paiements effectués à l'occasion li l'Entrepreneur ne sont pas réputés constituer: 
(i) l'acceptation de quelque partie que ce soit des Travaux par le Propriétaire, (ii) la renonciation 
par le Propriétaire à un droit ou un recours, (iii) l'acceptation par le Propriétaire du montant d'une 
Demande de paiement. 

7. Le Propriétaire n'effectue le paiement final qu'après avoir reçu les documents suivants de 
l'Entrepreneur: 

a) les documents techniques mentionnés dans le présent Contrat; 

b) les dessins après exécution; 

c) une renonciation complète et définitive de l'Entrepreneur ct des sous-traitants à l'égard des 
Pertes de quelque nalure que ce soit découlant directement ou indirectement du présent 
Contrat et de tous travaux connexes, jugée satisfaisante par le Propriétaire. 

3, DÉDUCTIONS ET RETENUES 

1. Le Propriétaire a en tout temps le droit de déduire des sommes ducs li l'Entrepreneur aux termes 
du présent Contrat les sommes dues par l'Entrepreneur au Propriétaire ou li un Membre du même 
groupe que le Propriétaire aux ten11es du present Contrat ou autrement. 
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2. Le Propriétaire peut retenir la totalité ou une partie des sommes dues par ailleurs à l'Entrepreneur 
pour l'un ou l'autre des motifs suivants: 

a) des Travaux défectueux n'ont pas été corrigés à la date à laquelle le paiement est exigible, 
incluant des travaux défectueux relevés par le Propriétaire au moment de l'Achèvement 
substantiel des Travaux; 

b) l'Entrepreneur a posé des actes ou a commis des omissions ou un manquement réel ou prévu 
au présent Contrat; 

c) des tiers ont intenté contre le Propriétaire des réclamations dont l'Entrepreneur assume la 
responsabilité, con!onnément à ce qui a été convenu entre l'Entrepreneur et le Propriétaire; 

d) le Propriétaire estime raisonnablement qu'un différend pourrait survenir ou qu'il pourrait 
présenter une réclamation à l'égard du présent Contrat; 

e) des privilèges. des hypothèques ou d'autres charges existent ou ont été déposés ou inscrits; 

f) des avis de revendication de privilèges ou d'hypothèques légales ont été reçus ou le 
Propriétaire, agissant raisonnablement, s'attend à demeurer (après le paiement à 
l'Entrepreneur) responsable envers des créanciers aux termes de privilèges ou d'hypothèques 
légales potentiels pour des sommes égales à une partie ou à la totalité des paiements 
d'acompte; 

g) l'Entrepreneur a omis de payer dans les plus brefs délais ses employés, les Membres du 
même groupe que lui, ses mandataires et ses sous-traitants. 

3. Retenue de garantie 

Le Propriétaire a le droit de retenir sur chaque paiement efTectué am, termes des présentes une 
somme égale à 10 % de la Demande de paiement applicable afin de garantir que l'Entrepreneur 
s'acquitte de ses responsabilités aux termes des présentes (la « Retenue de garantie »). La 
Retenue de garantie devient exigible et payable par le Propriétaire 45 jours après la délivrance du 
certificat d'Achèvement complet par le Propriétaire aux tennes du présent Contrat, dans la 
mesure où il n'y a aucune réclamation ni aucun autre différend non résolu entre les parties à la 
date à laquelle la Retenue de garantie devient exigible et payable. Cc paiement est assujetti aux 
conditions applicables à chaque paiement, incluant le paiement final, aux termes de la préscnte 
annexe. Le Propriétaire a le droit de prélever sur la Retenue de garantie toute somme exigible ct 
payable par l'Entrepreneur au Propriétaire aux termes du présent Contrat qui n'a pas été payée en 
temps opportun. 
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ANNEXED 

DEMANDE DE PAIEMENT-TABLEAU DES VALEURS 

Destinutaire : Nom du projet: N' de demande: 

Date de la 
demande: 
Période se 
lermillaJll Je : 

Entrepreneur: N' de COlllrat : 
N' de bon de Date du colllmt : 
communde : 

Sommaire 
1) Prix contmclUel initial : 0,00 S 

Au nom de "Entrepreneur susnommé, je, ,son 
. atteste par les présentes qu'à ma connaissance,les 

2) Montant net des Ordres de changement travaUI( visés par la presente Demande de paiement ont été réalises conformement au Contrat, que toutes les 
jusqu'à présent: S sommes ayant trait à des Travaux pour lesquels des Demandes de paiement ont été soumises et le paiement 

J) Prix contmctuel jusqu'à présent IL 1 + L 1) S 
du Propriétaire a été reçu ont éte payées par l'Entrepreneur aux sous-traitants ou aux fournisseurs, et que le 
paiement courant indiqué dans les présentes est maintenant exigible. Dès la réception d'un paiement du 

4) Total des Tmvaux achevés et des mlltériatLX montant payable aux termes de la présente Demande de paiement, l'Entrepreneur renonce irrévocablement 
entreposés jusqu'à présent S par les présentes à tous ses droits aUK termes de privilèges ou d'hypothèques légales il l'egard des Travaux ou 

Retenue de garantie du Projet et des améliorations il ceux-ci, à hauteur du montant du paiement reçu. 

Travaux achevés @ 
Signature: 

0 .% S 
Signature autorisée: 

Matériaux entreposés @ 
__ 0_ % S Nom: 

Fonction: 

') Retenue de garantie totale S.o. S 
Conformément au Contrat, sur le fondement de ce qu'il a observé sur le Site et des données fisurant dans la 

6) Somme totale gagnée moins la retenue présente Demande de paiement, l'ingénieur certifie par les présentes au Propriétaire qu'à sa connaissance,les 
de garantie (L 4 - L 5) S travaux ont Pfogressé tel qu'indiqué, que la qualité des Travaux est conforme au Contrat et que rEntrepreneur 

" Moins les DemlllllJes de paiement a droit au paiement de la somme certifiée. 

antérieures S 
., Total payable pour cette Demande (Si la somme certifiée diffère de la somme demandée par l'Entrepreneur, une explication est jointe) 

de paiement (L 6 - L 7) S 
Firme d'ingénieurs: 

Solde (L 3 - L 8) 1 S 1 Signé: Date: 

c' \. .. le- -



Sommaire des Ordres de ch'lDgement Somme certifiée 1-' ______ ---' 

Changements entrainant une S majoration jusqu'à présent 
Changements entraînant une 

S diminution jusqu'à présent 
A) Totul des changements S 

antérieurs 
Changements entraînant une 

majoration approuvés cc S 
mois-ci 

Changements entraînant une 
diminution approuvés ce S 
mois·ci 

B) Total des changements pour 
S 

le mois 
Totai des changements (lignes A + B, reporter 

S cette somme à la ligne 2 ci-dessus) 

Contrat de construction standard pour le Québec · Annexes ~ 



ANNEXE D - SUITE 

DEMANDE DE PAIEMENT - TABLEAU DES VALEURS 

A B C D 1 E F G H 1 
Tra\'llulnch~\·k ~1"lértaul TOini des Tn.\':.ul 

Valeur 
Demandes Dnlérirurcs 

actuellement Dche"k cl des ./0 Solde N- d'ilcm Description des TnivauJ. prh'ue 
(colonne G des 

Période counnlt entreposés (nun Inclus mulérhlu1 (G/e) IC-G) (S) IS) dans 0 ou E) cnlrcpusés 
demandes anlérlcuTes) (S) ID + E +F) 

1 Exemple 50000 S 5000S 10 000 S - S 15000 $ 30% 35000 S 1500 S 1 
S - $ - S S - $ O·' '. - S - S 
5 5 - 5 5 $ O·' ,. S 5 

- S - 5 5 - S $ 0°'0 S - 5 
- S - 5 5 - S 5 O·' ,. - S - S i 

- S 5 - S - S - $ O·' ,. S 5 
- S - 5 - 5 - 5 $ O·' ,. - S - 5 

5 - $ S S - $ 0% 5 - S 
$ $ - 5 $ $ O· ' ,. S $ 1 

S - $ - 5 S - 5 0% - S - $ 1 

S 5 $ $ $ 0% S $ 1 

$ 5 - s S $ 0% S $ 1 

5 - $ - $ S - 5 0" .. - S - 5 
S S S S $ O· ' " S S 
S - S S S - S 0% S - S 

- S - $ S - S - $ 0% S S 
S S S S S 0% S 5 
S 5 - S - 5 - 5 O·' ,. S S 

- S - 5 S - $ $ O· ' ,. - S S 
- S - 5 S 5 - $ O· ' ,. S 5 
- S - 5 - 5 - S $ 0% - S - 5 

S - $ - S S - S 0% - S S 
S 5 - S 5 $ O·' ,. $ 5 

- 5 - $ - 5 5 - $ O·' '. - S - 5 
S 5 5 S $ O· ' ,. S 5 
S - 5 5 - 5 $ 0% - 5 - S 
$ - $ 5 - S - $ 0% - $ - S 
S S 5 S $ 0% S $ 
$ - $ $ $ - $ 0% S $ 

- 5 - $ S - $ $ O·' ,. $ $ 
5 - 5 - 5 S - $ 0% - 5 $ 
5 5 - 5 S - $ O·' ,. S $ 
S 5 - 5 - S $ 0 % - 5 - 5 
5 5 S S $ 0 % S 5 
5 - S - S - 5 $ O·' ,. - 5 - 5 
5 5 5 5 5 O· ' ,. 5 5 
5 $ 5 5 5 0% 5 S 

- 5 - S 5 - 5 - 5 0% - S - 5 
- 5 5 - S - 5 - $ 0% S 5 

TotlUx cumul.nifs 500005 50005 10 000 5 - S 15000 $ 30% 35000 S 1500 $ 
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ANNEXE F 

CALENDRIER DES TRAVAUX 

Ilnsérer le calendrier d'exécution des Travauxl 
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ANNEXE H 

PLAN DE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

IL'Entrepreneur doit fournir un plan et un manuel de contrôle de ln qualité détaillésl 
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ANNEXE 1 

OBLIGATIONS D'INFORMATION 

L'Entrepreneur devra raire une mise à jour hebdomadaire de la rabrication et de l'avancement des 
travaux au(x) chargé(s) de projet du Propriétaire. 

Une rois en chantier prévoir une rencontre d'environ 30 minutes avec les responsables des travaux 

Contrat de construction standard pour le Québec - AnneKes 



ANNEXEJ 

PERSONNEL CLÉ 

(Fournir la liste des noms et des postes du Personnel clé( 

~ mmg " 
, , 
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ANNEXE L 

ASSURANCES 

Assurances requises 

o Assurance contre les accidents du travail: L'Entrepreneur doit s'inscrire auprès des commissions 
de la santé et de la sécurité au travail ou des autres entités gouvernementales compétentes, 
maintenir ces inscriptions confonnément à la Législation applicable afin de couvrir tous ses 
employés afTectés à l'exécution des Travaux et payer la totalité des primes et des autres coûts, de 
quelque nature que ce soit, relatifs à ces inscriptions et à la couverture des employés. 

o Assurance responsabilité civile des entreprises: La police (qui doit couvrir la responsabilité 
contractuelle et éventuelle de l'employeur, la responsabilité du fait des lieux, la responsabilité 
après travaux, les blessures corporelles, les dommages matériels selon une fonnule étendue et, s'il 
y a lieu, la responsabilité liée aux explosions, aux etTondrements et aux risques souterrains) doit 
prévoir une renonciation aux recours entre coassurés, être endossée de manière à nommer le 
Propriétaire et les Membres du même groupe à titre d'assurés additionnels de première ligne et 
non contributoire relativement à toute assurance ou autoassurance maintenue par le Propriétaire 
ou les Membres du même groupe. La police doit être endossée de manière à comprendre une 
renonciation au droit de subrogation en faveur du Propriétaire et des Membres du même groupe. 
La couverture d'assurance minimale requise est indiquée ci-après: 

Montant global de l'assurance de la responsabilité civile: 

Montant global de l'assurance de la responsabilité du rait des produits et après 
travaux: 

Par événement : 

2000000$ 

2000000$ 

2000000$ 

a Assurance responsabilité civile automobile multirisque: Cette assurance doit couvrir la 
responsabilité découlant de l'exploitation de quelque véhicule que ce soit (y compris les véhicules 
détenus en propriété ou non et les véhicules loués) que l'Entrepreneur ou l'un ou l'autre de ses 
représentants ou de ses employés pourraient utiliser à quelque moment que ce soit dans le cadre 
de l'exécution des obligations qui incombent à l'Entrepreneur aux tennes du présent Contrat. La 
limite peut être couverte par une police d'assurance des risques successifs ou une police 
d'assurance responsabilité civile complémentaire. La police doit être endossée de manière à 
comprendre une renonciation au droit de subrogation en raveur du Propriétaire et des Membres du 
même groupe. La couverture d'assurance requise est indiquée ci-après: 

Assurance combinée contre les blessures corporelles et les dommages 
matériels: 

Assurance transport de matières dangereuses (s'il y a lieu) : 

1000000 $ 

5000000 $ 

Cl P BftlfaN5G [9SB9Rsal3ililQ ei"'Ïlg Ç{.lt=Rp!4ffifiBt'a irf!· C .. tto "'è''U'ça:lnrc doit p&:é"Qir dpI' ti5i1it'â'B 
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A9RUR~r la PrQfFiillair@ 8' tes Mi!ffil3fes ~tI 'Hl"me gl'6 tt~e fi titre d'dJJttI( l additioiliicb ct :, 

Contrat de construction standard pour le Québec · Anne)(es 



eStl1,refHln ~Il@ r@R9Reiali9A QU àl'9il !1@ SY9F9gathu~ ~R r;.. .. iHif du PR3fFiétalFI? et tI@6 ~ bMBU6 au 
1fl2mè gt'8 lipe. ba eell"2fttlfe ,fSS5lkFtlftSe reflt:lisC! est ÎRElitjl:lee ai Sr'fS'9 ! 

_ Bee S8a5 

.. ~ 1 af'tltlRt gte\3al tlAHWel . 2 eee eees 

o ASSYFB1UI8 r@SR8~"9i1iui .. i .. illl RFQ~ssiQRRalhl : Ci'Ui' atiSHIï~Af'i ElQÎc &QFilpri'Ami YRIiI' &9'I"i'FliW:F'i 

polir iii RÔSliSQRÇÇ, lçs 'lWPi:IrIFh", l'"li a.tiGRE 9'" lus aJRÎStiiGR6 ~F8k?5ëi9ftRli!ltltr.i StlFVSFlHFlt âtlfls le 
, ",(in: gg "QX~""li9~ rilgS 9\i11igBli9AS Ett:ti inlieMe8~t à l'I! FllrefJreNeUF 8~U, tefRle5 ~ht pft!!1ef\t 

.CehlPst. La f'6liel .dsil 1"N!'8ir ulle ppsteetien eôlitilltie pour tllI, période de découccite d' au 
A'019iAIii ç1R'l 'IRs "PFQS ,. At,~g"onlQA' .9A=1pIQI. kt ~9y"wFluFa ~fa&IiY",nr.;t nilyise est iRt!i~ttëe 

'Qi "PFO-r . 

Paf aefft8Rae de rr2!glzmeni : : 989 8885 

2 see sees 

a o.fiS'IFaH&U r~'R8Rljabili'~ ç8R1Fe atuliAtu à l'ii'Rdr9RRiFRJ1Rt J2t FI2I1598n!iB~mtt! 1I!t@~Bl4IBRt .de la 
polh.~._i9B ; (7"110 iiU;&uAl~Qe s9h eetNp'reREIre liRe eew";'eFltlfe f8Uf Il::' éFfl;Ssian:1 ) les élililiaUliolls, 
lei c;Qj'~U; , let iRûlt;at iQIUi $Y 195 dégageAl~Rts se~hltliH3 el ntm J3ttdttiliJ d ' in itauls, de 
ieiRtaRliFlaAh; lèY da PQlhlirRttii gR i5Urlitfw BU I5B .. i5 teFRI 9 .. daRs 1'1II1R-llèBl'hère au fieRs tiR E!8 ttfS st:t 
WA fli~R ~r.aa\ol, b 9\lI!lSUfilR.e ~Bis 'tiily"RF hJ& 91 'Bt' '1f85 i9FfBFvthtij y Ç"BffifrÎIi liS FARhuliGts. las 
~8liHiUlgeii R'laI8R8Iti; R8lamMenl18 p@Ft! ~ejaYiS58Ree , et les Kai9 di! à6eerutttuituuiell. ) (empliJ 
Ig~ ""lit; liÜii à l ' ;n~aly~,,; à la iiuP 'gillt~Açg; :j la rgmo.JÎati9R 9lot au Hl2ltt8)'ag~ H" rejet 9U du 
dVSII~~YRI do 111 r'1bbl~Aça 'lui il ''''ItÔ 9tl p""'FFait .allS8r t iR l·aBseRee i'li! RettS)8c t! , tiRe atteinte 
t\ l'envifenneU1elli. bit "eliee esit êtr-e eftee~5ée de ftt8fliêre à RfHYtmer le Pf61'riét:ftÎre et le3 
'hIHBFé!:!:l à~ ",eFfl! gF8t1f1e ii titre d'H55ttr~S 8~8itiBPIflel5 ee f'falflièFe ligtte !Zr HBB @8RtÂiutlail'@ 

felalt · '~fM@1\1 à tettte Q5SUranee GY tluteassliFaRiiaS lfiaiRteAwt faF le Pn~pFi4taiFe gU liS )1iifl\lUfi iltu 
R=I~fRi W9'dpi . ell., "ait êtEB I?n89S68e à@ maniêF@ Il e8FRpffRlbe ttfte l'etl8fteituisIl aM Meit de: 
s:duBgatÎQR IiR farr'il'ldr Qy PF9pRotaiF'i ut g'ilS Ug~9nUii du ~gRl~ 8FB'IpU 'il' dgit pFiugiF URi' 

'Q· ... sl2"n: CQIUiAIoIQ 9101 1l1~8 p~riede il!! pfeleRgaliaa ~fati tneill'S eint1 tlftl eprb l'AeltêdlJic!lil 
çaFRplat ba "9U\'t'FltirJ2 à ·85~Uj·&Al2'i! MinilMslz est indtEttl~e fi fi!,P.!' . 

PaF "OIMiuu~e EJe règlefM@tll : 2 ses 9995 

UOR'aRl glalnl aRRIL4'il1 . 28888885 

il ' ll'G:1.I1l f[ X l' A1J t:i@ttFt.t d b â ·-i, W~fS QSStlRiNSaS itul i El~ée~ si YI!S!iYS, 19l:iteos les (ts!j-.nees en EttlE!sHaFl 
sEIn' Filpyttiail'!; a"9ir ~ti~ HiifF'tU98!!i d ' HA 11 X lI z 

Contrat de construction standard pour le Québec · Anne)(es 



ANNEXEN 

LIBÉRATION, RENONCIATION ET INDEMNISATION 

PROVINCEDE ________________________ ~) 

CANADA 
) 
) 

______________ • étant dûment assemlenté, dépose et déclare ce qui suit: 
(Nom du déposant) 

1. Je suis le ________ de __ ~-_:_=----,---- (l' « Entrepreneur»), qui a 
(Titre) (Nom de /'Elllrepreneur) 

conclu un contrat de construction avec ______________ (le « Propriétaire »), 
(Propriétaire) 

daté du ___ --,-,..--,_--,---,- et portant le numéro: _____ (le « Contrat») visant la 
propriété du Propriétaire située au _.,.,-----,::----,:-:-:--: _______________ _ 
___ -:-_---,:--_:--: ____ (Ia « Propriété »); 

(Adresse du pl'lijer) 

2. Tous les Travaux (tel que ce terme est défini dans le Contrat) devant être exécutés avant la date 
du présent affidavit aux tennes du Contrat ont été exécutés; 

3. L'ensemble des factures et des réclamations payables et exigibles pour des matériaux, de la 
main-d'œuvre et des services fournis par des employés, des sous-traitants, des fournisseurs de 
matériaux et d'autres personnes aux termes du Contrat ont été payées intégralement ou seront 
payées par l'Entrepreneur à même le produit du paiement courant exigible du Propriétaire, et il 
n'existe aucune somme impayée à J'égard de laquelle un privilège ou une hypothèque légale a été 
ou peut être inscrite à J'égard de la Propriété; 

4. L'ensemble des cotisations et des prélèvements aux termes de toutes les lois applicables, incluant 
la législation sur la santé et sécurité, la législation sociale et la législation du travail, ayant trait 
aux Travaux ont été dûment payés ou déduits confonnément aux lois applicables; 

5. À la date des présentes, il n'existe pas de privilège ni d'hypothéque légale grevant la Propriété, 
aucune poursuite n'a été intentée par un ouvrier li l'égard de la Propriété et aucun avis n'a été 
inscrit à J'encontre de la Propriété relativement aux Travaux exécutés par l'Entrepreneur ou par 
J'un quelconque de ses sOlls-traitants de quelque niveau que ce soit aux termes du Contrat; 

6. Le titre de propriété à l'égard de tous les Travaux couverts par la Demande de paiement (tel que 
ce terme est défini dans le Contrat) courante a été ou sera cédé au Propriétaire; 

7. L'ensemble des taxes imposées et cumulées aux tennes des lois applicables ont été payées 
intégralement dans les délais prescrits; 

8. Sous réserve uniquement du paiement de toute somme retenue retournée par le Propriétaire qui 
peut devenir payable à l'Entrepreneur, le déposant, étant autorisé à le faire, renonce entièrement, 
irrévocablement et inconditionnellement, au nom de l'Entrepreneur, à l'ensemble des privilèges, 
des hypothèques légales et des réclamations découlant des Travaux exécutés aux termes du 
Contrat, y compris à l'égard de ce qui suit: 

a) le Site (tel que ce terme est défini dans le Contrat); 

b) tout immeuble, installation ou amélioration situé sur le Site et les améliorations à ces 
immeubles ou à ces installations; 
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c) les matériaux, les accessoires fixes, les appareils, le matériel ou la machinerie fournie au 
Site; 

d) les fonds qui sont ou deviendront exigibles du Propriétaire, 

9, Le déposant, étant autorisé à le faire, convient par les présentes, au nom de l'Entrepreneur, que si, 
après la date des présentes, il existe des preuves qu'un sous-traitant ou un fournisseur de 
l'Entrepreneur, de quelque niveau que ce soit, a présenté une réclamation à l'égard de laquelle le 
Propriétaire pourrait être responsable ou en conséquence de laquelle le Site ou des installations, 
des immeubles ou des améliorations du Site pourraient être grevés d'un privilège ou d'une 
hypothèque légale, l'Entrepreneur obtiendra sans délai une mainlevée à l'égard de ce privilège ou 
de cette hypothèque légale et indemnisera le Propriétaire à l'égard des pertes, des cOllts, des 
dépenses, des réclamations, des demandes, des responsabilités, des poursuites ou des actions 
(incluant tous les débours ct les honoraires raisonnables des conseillers juridiques) découlant de 
cette réclamation, 

10, Le déposant, étant autorisé à le faire, déclare par les présentes, au nom de l'Entrepreneur, qu'il a 
déjà payé ou utilisera les sommes qu'il a reçues pour payer dans les plus brefs délais les sommes 
dues à ses sous-traitants et fournisseurs jusqu'à la date des présentes, 

(Signature du déposant) 

Signé et fait sous serment devant moi, _____________ -', notaire dans et pour la 
province de ________ ' 

Signé: _____________ _ 

Nom:_~----~~---------------
Mon mandat se termine le : _______ _ 

Contrat de construction standard pour le Québec · Annexes 



ANNEXE 0 

SOUS-TRAITANTS AUTORISÉS 

(Fournir la liste des noms et l'étendue des travaux des sous-traitants autorisés( 

Nom du É tendue des l'Représentant Coordonnées (courrlel) 
sous-tnûtant travaux prlndpaL dans le 

cadre du I!rojet 
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ANNEXEQ 

POLITIQUES DU PROPRIÉTAIRE 

(Joindre les politiques applicables, incluant les règles et règlements en matière de santé et sécurité 
et d'envlronnementl 

Les politiques suivantes font partie intégrante de la présente annexe Q et sont jointes aux présentes: 

• la politique en matière de santé et de sécurité qui est présentée à l'annexe Q.I; 
• le code de conduite de l'Entrepreneur qui est présenté à l'annexe Q.2; 
• les normes minimales en matière d'environnement qui sont présentées à l'annexe Q.3; 
• la politique relative au campement Mont-Wright du Propriétaire qui est présentée à J'annexe Q.4. 
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ANNEXE S 

PLAN DE COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LES MATIÈRES 
DANGEREUSES 

Confonnément aux lois, aux règlements et aux autres exigences légales applicables, 
collectivement appelés dans les présentes, les «Nonnes », l'infonnation suivante est fournie à tous les 
Entrepreneurs qui font affaire avec le Propriétaire. Dans la présente Annexe S, l'emplacement où les 
Travaux doivent être exécutés par l'Entrepreneur aux tennes du Contrat est appelé le « Lieu de travail» et 
le terme « Entrepreneur» désigne l'Entrepreneur, ses sous-traitants, ses mandataires et ses ayants droits. 

L'Entrepreneur reconnaît avoir reçu la présente annexe et convient que l'infonnation présentée ou 
mentionnée dans celle-ci sera communiquée ù tous les employés et mandataires concernés d'une manière 
claire et ellicace, de façon à ce que ces employés et mandataires soient correctement infonnés des 
produits chimiques dangereux auxquels ils pourraient être exposés dans le cadre de l'exécution de leurs 
fonctions dans le Lieu de travail, de l'emplacement et de la disponibilité des fiches signalétiques 
concernant ces produits chimiques dangereux, du système d'étiquetage utilisé dans le Lieu de travail et 
des précautions devant être prises à l'égard de ces produits chimiques dangereux pour protéger ces 
employés et mandataires dans les conditions de travail nonnales et les situations d'urgence prévisibles au 
Lieu de travail. Par souci de commodité, l'infonnation, les documents et les suggestions susmentionnés 
concernant les produits chimiques dangereux, les tiches signalétiques, le système d'étiquetage et les 
précautions sont appelés dans la présente annexe « l'infonnation, les documents et les suggestions dont il 
est question dans les présentes ». 

L'Entrepreneur convient que, confonnément (au minimum) aux exigences des Nonnes, il a 
l'obligation et la responsabilité de fournir, et qu'il fournira au Propriétaire et aux autres employeurs dont 
les employés peuvent être exposés à des produits chimiques dangereux produits, utilisés ou entreposés au 
Lieu de travail par l'Entrepreneur, l'ensemble de l'infonnation, des documents et des suggestions 
concernant ces produits chimiques dangereux. L'Entrepreneur convient également qu'il a élaboré et 
maintiendra un programme de communication de renseignements sur les matières dangereuses 
relativement à l'ensemble des produits chimiques dangereux et de l'information, des documents et des 
suggestions dont il est question dans les présentes. L'Entrepreneur communique l'ensemble de 
l' infonnation, des documents et des suggestions dont il est question dans les présentes de bonne foi, en 
utilisant un niveau de soin et de diligence élevé, ainsi que les connaissances etl'infomlation qu'il possède 
ou auxquelles il a accès. 

Le contenu des contenants de produits chimiques dangereux fournis par le Propriét:lire est 
identitié par son nom chimique, en utilisant des étiquettes de mise en garde ou des marques au pochoir ou 
d'autres moyens pennis par les Nonnes. Veuillez prendre note que l'identification et l'étiquetage des 
produits chimiques dangereux aux tennes des Normes ne visent pas à communiquer toute l'infonnation 
pertinente sur chaque produit chimique dangereux. L'Entrepreneur utilise l'infonnation, les documents et 
les suggestions dont il esl question dans les présentes, tels qu'ils sont fournis par le Propriétaire au Lieu 
de travail, et il s'assure que ses employés et mandataires en font autant. Sans restreindre la portée 
générale de ce qui précède, l'Entrepreneur prend connaissance des fiches sib'llalétiques de chaque produit 
chimique dangereux et y accorde une allention particulière. 

L'Entrepreneur reconnaît que l'infonnation écrite concernant le programme de communication de 
renseignements sur les malières dangereuses du Propriétaire, une liste des produits chimiques dangerenx 
utilisés par le Propriétaire à l'installation en question. les tiches signalétiques de chacun de ces produits 
chimiques et une explication du système d'étiquetage du Propriétaire est mise à la disposition de 
l'Entrepreneur dans chacune des installations du Propriétaire. Cette information est disponible dans toutes 
les installations du Propriétaire. 
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L'Entrepreneur convient que son programme écrit de communication de renseignements sur les 
matières dangereuses devra énoncer les méthodes utilisées par l'Entrepreneur pour informer les employés 
des dangers associés aux tâches inhabituelles et aux produits chimiques contenus dans les tuyaux non 
étiquetés dans les zones de travail de ces employés. Les méthodes utilisées par le Propriétaire pour fournir 
l'information sur les matières dangereuses peuvent inclure des séances d'orientation, des réunions et 
l'utilisation d'un système de permis couvrant les consignes de sécurité spécifiques, les avertissements en 
lien avec les matières dangereuses et le matériel de protection du personnel appropri 
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DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 

Chambre commerciale 

NO :  500-11-048114-157 
 
DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES, L.R.C. 1985, CH. C-36, TEL 
QU’AMENDEE: 
 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, 
QUINTO MINING CORPORATION, 8568391 CANADA 
LIMITED ET CLIFFS QUÉBEC MINE DE FER ULC 
                       Requérantes / Intimées 
et 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE MINE DE FER DU LAC 
BLOOM 
et 
BLOOM LAKE RAILWAY COMPANY LIMITED 
 Mises en cause 
et 
FTI CONSULTING CANADA INC. 
                          Contrôleur 
et 
CONSTRUCTION L.F.G. INC. 
                         Créancière / Requérante 

 

 

PIÈCE R-LFG-6 

 

 

 

 

 

Me Chantal Gagnon 

160, Évêché Ouest, bureau 202 

Rimouski (Québec) G5L 4H9 

Tél: (418) 724-4416 

Fax: (418) 722-9601 
 

Dossier:  52-018/CG BG0249 

 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SAGUENAY 
 
 
 

PRÉAVIS D'EXERCICE D’UN DROIT HYPOTHÉCAIRE  
EN VERTU D’UNE HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA CONSTRUCTION   

(Articles 2757 et suivants du Code civil du Québec) 
 

 
 
À LA DÉBITRICE, LOCATAIRE, PROPRIÉTAIRE DES DROITS MINIERS ET 
D’EXPLOITATION ET AU PROPRIÉTAIRE DES IMMEUBLES : 
 
 
À :  MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES,  

dont le bureau de la sous-ministre est situé au 5700, 4e Avenue Ouest, 
bureau A 301, ville de Québec, province de Québec, G1H 6R1. 

 
ci-après désignée la : « propriétaire » 
 
Et 
 
 THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP 
(NEQ 3365994436), société non constituée au Québec, agissant et 
représentée par son commandité/ « general partner » BLOOM LAKE 
GENERAL PARTNER LIMITED, ladite société ayant son domicile élu 
au 1155, rue University, bureau 508, Montréal, province de Québec, 
H3B 3A7, laquelle société agit et est également parfois représentée 
par son « manager » CLIFFS QUÉBEC IRON MINING LIMITED;  

 
  Et 
 

CLIFFS QUÉBEC MINE DE FER ULC, société légalement constituée 
en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions étant la 
société résultante d’une fusion ordinaire entre les sociétés CLIFFS 
QUEBEC IRON MINING LIMITED et CLIFFS CANADA INC. 
intervenue le 1er janvier 2012 et d’une continuation aux termes de la 
Business corporations act (S.B.C. 2002, c. 57) intervenue le 17 avril 
2014; 
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  ET 
 

BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED (NEQ 1165995169), à 
titre et en sa qualité de « general partner » de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP (NEQ 3365994436), ladite 
Bloom Lake General Partner Limited ayant constituée en vertu de la 
Loi sur les société par actions (Ontario), ayant son domicile élu au 
1155, rue Universtity, bureau 508, Montréal, province de Québec, H3B 
3A7; 

 
 (ci-après collectivement et/ou individuellement désignées la 
« Débitrice » et/ou le « Locataire » et/ou « Propriétaire des droits 
miniers et d’exploitation ») 

 
 
 
DE LA CRÉANCIÈRE : 
 
 
DE : CONSTRUCTION L.F.G. INC., personne morale régie par la Loi sur les 

sociétés par actions ayant son siège au 178, Route 132 Est à Carleton-
sur-Mer, province de Québec, G0C 2Z0, agissant aux présentes et 
dûment représentée par ME CHANTAL GAGNON, avocate de l’étude 
Avocats BSL inc., ayant une place d’affaires au 160, rue de l’Évêché 
Ouest, bureau 202, à Rimouski, province de Québec, G5L 4H9; 

 
  ci-après désignée la : « créancière » 
 
 
 
DATE ET LIEU 
 
Le _____________ 2015 à Rimouski, province de Québec. 
 
 
NATURE DE L’AVIS 
 
Préavis d’exercice d’un recours hypothécaire selon les articles 2757 et suivants du 
Code civil du Québec. 
 
Le droit hypothécaire que la créancière entend exercer est la vente sous contrôle de 
justice. 
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QUALIFICATION ET NUMÉRO D’INSCRIPTION DU DROIT VISÉ 
 
Le droit de la créancière résulte d’une hypothèque légale en faveur des personnes 
qui ont participé à la construction ou à la rénovation des immeubles, publiée le 
30 janvier 2015 à la circonscription foncière de Saguenay, sous le numéro 
21 325 607. 
 
 
DÉSIGNATION DES BIENS 

 
DÉSIGNATION 

 
 « Tous les droits, titres et intérêts de la Débitrice dans les lots ci-après 
mentionnés, ainsi que dans toutes les constructions, rénovations, 
restaurations, améliorations, réaménagement et additions érigés sur les 
immeubles connus et désignés comme étant les lots numéros DEUX, TROIS, 
QUATRE, CINQ, SIX, SEPT ET HUIT (2,3,4,5,6,7 et 8) au cadastre officiel du 
Canton de Normanville, et le lot NEUF (9) au cadastre officiel du Canton de 
Lislois, tous dans la circonscription foncière de Saguenay. 
 
Avec tous ce qui est ou sera incorporé attaché, réuni ou uni par accession à 
ces immeubles et qui est considéré être immeuble en vertu de la loi ». 
 
DÉSIGNATION DE DROITS RÉELS D’EXPLOITATION DE RESSOURCES 
DE L’ÉTAT POUR LESQUELS DES FICHES IMMOBILIÈRES ONT ÉTÉ 
ÉTABLIES SOUS UN NUMÉRO D’ORDRE AU REGISTRE DES DROITS 
RÉELS D’EXPLOITATION DE RESSOURCES DE L’ÉTAT 
 
Le Bail Minier Numéro 877 originairement consenti par le Gouvernement du 
Québec représenté par le Ministre des Ressources naturelles et de la Faune 
en faveur de CONSOLIDATED THOMPSON IRON MINES LIMITED, 
exécuté sous seing privé, à Québec, le 14 avril 2009, sous le numéro BM877, 
publié au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Saguenay sous le numéro 16 115 987, connu et désigné comme étant la 
fiche immobilière établie sous le numéro d’ordre 97-A-821 au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription 
foncière de Saguenay. 
 
Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié l’établissement de ladite 
fiche immobilière. 
 
Avec tous les droits réels d’exploitation de ressources de l’État, incluant les 
constructions, rénovations, restaurations, améliorations, réaménagement et 
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additions et incluant, notamment, les parcs à résidus miniers, les ateliers, 
usines et autres installations nécessaires à des activités minières érigés sur 
ledit immeuble, le cas échéant. 
 
Aux termes d’un acte de transfert publié au Bureau de la publicité des droits 
de la circonscription foncière de Saguenay, le 28 juillet 2009, sous le numéro 
16 414 644, CONSOLIDATED THOMPSON IRON MINES LIMITED a 
transféré ses droits dans et lui résultant du Bail Minier BM877, dans la fiche 
immobilière établie sous le numéro d’ordre 97-A-821 et dans lesdites 
constructions, structures et additions à BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED à titre et en sa qualité de « general partner » de THE BLOOM 
LAKE IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP.  
 
Le claim minier portant le numéro CDC99894 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par la Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 459 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC99895 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 460 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim miner portant le numéro CDC99902 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobilières tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 461 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC99903 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 462 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
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Le claim minier portant le numéro CDC99910 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 463 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC99911 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 464 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 

 
Le claim minier portant le numéro CDC99918 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 487 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC99919 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 465 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC99935 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 466 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC99965 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
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établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 467 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 

 
Le claim minier portant le numéro CDC99966 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 468 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 

 
Le claim minier portant le numéro CDC99967 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 469 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC99968 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 470 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC1133844 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 471 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC1133845 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 472 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
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Le claim minier portant le numéro CDC1133846 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 473 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC1133847 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 474 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082920 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 475 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082921 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 476 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082922 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 477 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082923 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
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établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 478 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082926 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 479 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082927 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 480 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 

 
Le claim minier portant le numéro CDC2082928 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 481 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082929 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 482 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082930 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 483 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
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Le claim minier portant le numéro CDC2082931 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 484 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082932 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 485 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082933 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 486 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082934 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 488 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082935 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 489 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082936 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
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établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 490 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082937 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 491 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082938 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 492 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082939 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 493 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082940 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 494 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082941 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 495 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
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Le claim minier portant le numéro CDC2082942 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 496 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082943 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 497 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082944 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 498 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082945 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 499 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082946 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 500 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082947 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
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établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 501 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082948 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 502 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082949 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 503 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082950 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 504 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082951 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 505 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082952 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 506 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
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Le claim minier portant le numéro CDC2082953 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 507 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082954 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 508 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082955 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 509 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082956 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 510 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082957 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 511 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082958 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 



-14- 
 
 

établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 512 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082959 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 513 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082960 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 514 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082961 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 515 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082962 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 516 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082963 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 517 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
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Le claim minier portant le numéro CDC2082964 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 518 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082965 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 519 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 

 
Le claim minier portant le numéro CDC2082966 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 520 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082967 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 521 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082968 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 522 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082969 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
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établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 523 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082971 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 524 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082972 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 525 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082973 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 526 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082974 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 527 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082975 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 528 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
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Le claim minier portant le numéro CDC2082976 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 529 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082977 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 530 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082978 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 531 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082979 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 532 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082980 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 533 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2082981 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
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établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 534 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2177003 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 538 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
Le claim minier portant le numéro CDC2183070 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 539 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 

 
Le claim minier portant le numéro CDC2188096 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et connu et désigné comme étant la fiche immobilière 
établie sous le numéro d’ordre 97-A-1 540 au Registre des droits réels 
d’exploitation de ressources de l’État, pour la circonscription foncière de 
Saguenay. Cet immeuble correspond en tout à celui qui a justifié 
l’établissement de ladite fiche immobilière. 
 
CLAIMS MINIERS POUR LESQUELS AUCUNE FICHE IMMOBILIÈRE 
ÉTABLIE SOUS UN NUMÉRO D’ORDRE N’A ÉTÉ OUVERTE AU 
REGISTRE DES DROITS RÉELS D’EXPLOITATION DE RESSOURCES 
DE L’ÉTAT 
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC98977 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
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Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC98978 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC98986 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC98994 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC98995 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99884 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
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Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99885 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99886 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99887 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99888 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99889 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
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immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99890 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99891 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99892 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99896 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99897 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
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IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99898 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99904 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99905 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé dans le Territoire non-organisé de Rivière-
Mouchalagane, circonscription foncière de Saguenay, portant le numéro 
CDC99936 inscrit au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers 
tenu par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de 
«general partner» de THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED 
PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche immobilière établie sous un numéro 
d’ordre n’a été ouverte au Registre des droits réels d’exploitation de 
ressources de l’État. 
 
Le claim minier s’exerçant et situé dans le Territoire non-organisé de Rivière-
Mouchalagane, circonscription foncière de Saguenay, portant le numéro 
CDC99937 inscrit au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers 
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tenu par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de 
«general partner» de THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED 
PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche immobilière établie sous un numéro 
d’ordre n’a été ouverte au Registre des droits réels d’exploitation de 
ressources de l’État. 
 
Le claim minier s’exerçant et situé dans le Territoire non-organisé de Rivière-
Mouchalagane, circonscription foncière de Saguenay, portant le numéro 
CDC99938 inscrit au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers 
tenu par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de 
«general partner» de THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED 
PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche immobilière établie sous un numéro 
d’ordre n’a été ouverte au Registre des droits réels d’exploitation de 
ressources de l’État. 

 
Le claim minier s’exerçant et situé dans le Territoire non-organisé de Rivière-
Mouchalagane, circonscription foncière de Saguenay, portant le numéro 
CDC99939 inscrit au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers 
tenu par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de 
«general partner» de THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED 
PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche immobilière établie sous un numéro 
d’ordre n’a été ouverte au Registre des droits réels d’exploitation de 
ressources de l’État. 
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99951 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99952 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.  
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 Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99953 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99954 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99956 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC99957 inscrit au Registre public 
des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État. 
 
Le claim minier s’exerçant et situé dans le Territoire non-organisé de Rivière-
Mouchalagane, circonscription foncière de Saguenay, portant le numéro 
CDC99969 inscrit au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers 
tenu par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de 
«general partner» de THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED 
PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche immobilière établie sous un numéro 
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d’ordre n’a été ouverte au Registre des droits réels d’exploitation de 
ressources de l’État. 
 
Le claim minier s’exerçant et situé dans le Territoire non-organisé de Rivière-
Mouchalagane, circonscription foncière de Saguenay, portant le numéro 
CDC99970 inscrit au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers 
tenu par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de 
«general partner» de THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED 
PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche immobilière établie sous un numéro 
d’ordre n’a été ouverte au Registre des droits réels d’exploitation de 
ressources de l’État. 
 
Le claim minier s’exerçant et situé dans le Territoire non-organisé de Rivière-
Mouchalagane, circonscription foncière de Saguenay, portant le numéro 
CDC99971 inscrit au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers 
tenu par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de 
«general partner» de THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED 
PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche immobilière établie sous un numéro 
d’ordre n’a été ouverte au Registre des droits réels d’exploitation de 
ressources de l’État. 
 
Le claim minier s’exerçant et situé dans le Territoire non-organisé de Rivière-
Mouchalagane, circonscription foncière de Saguenay, portant le numéro 
CDC99972 inscrit au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers 
tenu par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de 
BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de 
«general partner» de THE BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED 
PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche immobilière établie sous un numéro 
d’ordre n’a été ouverte au Registre des droits réels d’exploitation de 
ressources de l’État. 
 
Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont et dans le Territoire 
non-organisé de Rivière-Mouchalagane, circonscription foncière de 
Saguenay, portant le numéro CDC2082925 inscrit au Registre public des 
droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE BLOOM LAKE 
IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel aucune fiche 
immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre des 
droits réels d’exploitation de ressources de l’État. 
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Le claim minier s’exerçant et situé en la Ville de Fermont, circonscription 
foncière de Saguenay, portant le numéro CDC2082970 inscrit au Registre 
public des droits miniers, réels et immobiliers tenu par le Ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles au nom de BLOOM LAKE GENERAL 
PARTNER LIMITED, à titre et en sa qualité de «general partner» de THE 
BLOOM LAKE IRON ORE MINE LIMITED PARTNERSHIP pour lequel 
aucune fiche immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au 
Registre des droits réels d’exploitation de ressources de l’État.   
 
La Créancière requière l’Officier de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Saguenay de publier le présent Avis d’hypothèque légale d’une 
personne ayant participé à la construction ou à la rénovation d’un immeuble à 
l’index des noms pour les claims ci-dessus désignés pour lesquels aucune 
fiche immobilière établie sous un numéro d’ordre n’a été ouverte au Registre 
des droits réels d’exploitation de ressources de l’État, circonscription foncière 
de Saguenay. 
 
DÉSIGNATION DU BIEN AU REGISTRE PUBLIC DES DROITS MINIERS, 
RÉELS ET IMMOBILIERS DU MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES 
RESSOURCES NATURELLES.  
 
 
 

Droit Numéro 

Bail Minier BM877 

Claim Minier CDC98977 

Claim Minier CDC98978 

Claim Minier  CDC98986 

Claim Minier CDC98994 

Claim Minier CDC98995 

Claim Minier CDC99884 

Claim Minier CDC99885 

Claim Minier CDC99886 

Claim Minier CDC99887 

Claim Minier CDC99888 

Claim Minier CDC99889 

Claim Minier CDC99890 

Claim Minier CDC99891 

Claim Minier CDC99892 

Claim Minier CDC99894 

Claim Minier CDC99895 

Claim Minier CDC99896 

Claim Minier CDC99897 

Claim Minier CDC99898 

Claim Minier CDC99902 

Claim Minier CDC99903 

Claim Minier CDC99904 



-27- 
 
 

Claim Minier CDC99905 

Claim Minier CDC99910 

Claim Minier CDC99911 

Claim Minier CDC99918 

Claim Minier CDC99919 

Claim Minier CDC99935 

Claim Minier CDC99936 

Claim Minier CDC99937 

Claim Minier CDC99938 

Claim Minier CDC99939 

Claim Minier CDC99951 

Claim Minier CDC99952 

Claim Minier CDC99953 

Claim Minier CDC99954 

Claim Minier CDC99956 

Claim Minier CDC99957 

Claim Minier CDC99965 

Claim Minier CDC99966 

Claim Minier CDC99967 

Claim Minier CDC99968 

Claim Minier CDC99969 

Claim Minier CDC99970 

Claim Minier CDC99971 

Claim Minier CDC99972 

Claim Minier CDC1133844 

Claim Minier CDC1133845 

Claim Minier CDC1133846 

Claim Minier CDC1133847 

Claim Minier CDC2082920 

Claim Minier CDC2082921 

Claim Minier CDC2082922 

Claim Minier CDC2082923 

Claim Minier CDC2082925 

Claim Minier CDC2082926 

Claim Minier CDC2082927 

Claim Minier CDC2082928 

Claim Minier CDC2082929 

Claim Minier CDC2082930 

Claim Minier CDC2082931 

Claim Minier CDC2082932 

Claim Minier CDC2082933 

Claim Minier CDC2082934 

Claim Minier CDC2082935 

Claim Minier CDC2082936 

Claim Minier CDC2082937 

Claim Minier CDC2082938 

Claim Minier CDC2082939 

Claim Minier CDC2082940 

Claim Minier CDC2082941 

Claim Minier CDC2082942 

Claim Minier CDC2082943 
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Claim Minier CDC2082944 

Claim Minier CDC2082945 

Claim Minier CDC2082946 

Claim Minier CDC2082947 

Claim Minier CDC2082948 

Claim Minier CDC2082949 

Claim Minier CDC2082950 

Claim Minier CDC2082951 

Claim Minier CDC2082952 

Claim Minier CDC2082953 

Claim Minier CDC2082954 

Claim Minier CDC2082955 

Claim Minier CDC2082956 

Claim Minier CDC2082957 

Claim Minier CDC2082958 

Claim Minier CDC2082959 

Claim Minier CDC2082960 

Claim Minier CDC2082961 

Claim Minier CDC2082962 

Claim Minier CDC2082963 

Claim Minier CDC2082964 

Claim Minier CDC2082965 

Claim Minier CDC2082966 

Claim Minier CDC2082967 

Claim Minier CDC2082968 

Claim Minier CDC2082969 

Claim Minier CDC2082970 

Claim Minier CDC2082971 

Claim Minier CDC2082972 

Claim Minier CDC2082973 

Claim Minier CDC2082974 

Claim Minier CDC2082975 

Claim Minier CDC2082976 

Claim Minier CDC2082977 

Claim Minier CDC2082978 

Claim Minier CDC2082979 

Claim Minier CDC2082980 

Claim Minier CDC2082981 

Claim Minier CDC2177003 

Claim Minier CDC2183070 

Claim Minier CDC2188096 

 
 
DÉNONCIATION DU DÉFAUT À LA DÉBITRICE 
 
La créancière a fourni différents matériaux et de la main-d’œuvre pour la rénovation 
des immeubles ci-haut désignés. 
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La débitrice est en défaut suivant l’hypothèque légale de la construction ci-haut 
mentionnée; 
 
Le montant de la créance s’établit à la somme d’UN MILLION HUIT CENT TRENTE-DEUX 

DOLLARS ET TRENTE CENTS  (1 000 832,30 $) en capital et intérêts en date du 28 
janvier 2015 en plus des intérêts et les frais encourus jusqu’en date de ce jour sauf à 
parfaire. 
 
NATURE DU DROIT HYPOTHÉCAIRE 
 
Compte tenu de ce qui précède, la créancière, sujet et sous réserve de ses autres 
droits et recours, entend exercer le droit hypothécaire suivant : LA VENTE SOUS 

CONTRÔLE DE JUSTICE, et ce, dès l’expiration du délai de soixante (60) jours à compter 
de la date de l’inscription du présent préavis. 
 
Les modalités et les effets de l’exercice de ce recours sont prévus aux articles 2748 
à 2794 du Code civil du Québec. 
 
Par conséquent, vous êtes sommées de délaisser les immeubles précédemment 
décrits dans les soixante (60) jours à compter de l’inscription du présent préavis au 
Bureau de la publicité des droits de Baie-Comeau afin que la créancière le fasse 
vendre sous contrôle de justice. 
 
L’exercice de ce recours hypothécaire peut cependant être évité si, dans les 
soixante (60) jours de l’inscription de ce préavis au Bureau de la publicité des droits, 
ou par la suite, avant que les immeubles aient été vendus : 
  
- Vous-même ou un tiers remédiez aux omissions ou contraventions 

mentionnées précédemment et à toutes omissions ou contraventions 
subséquentes et si vous payez les intérêts échus et les frais engagés par la 
créancière pour le recouvrement de sa créance; 

  
Vous êtes donc sommées de remédier aux omissions ou contraventions 
mentionnées précédemment, ou de délaisser les immeubles décrits ci-dessus, avant 
l’expiration du délai susmentionné, à défaut de quoi nous n’aurons d’autre choix que 
de demander au tribunal d’ordonner le délaissement à vos frais. 
 
Tout paiement ou toute preuve à l’effet que vous avez remédié au défaut devra être 
fait dans les délais précédemment mentionnés auprès de la personne suivant à 
savoir : 
 

ME CHANTAL GAGNON 
AVOCATS BSL INC. 

160, Évêché Ouest, bur. 202 C.P. 860 
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Rimouski QC  G5L 7C9 
Téléphone :  (418) 724-4416 

 
 
Si vous consentez volontairement au délaissement dans ce délai imparti du soixante 
(60) jours, veuillez en aviser la personne ci-dessus mentionnée et en signant un acte 
de délaissement volontaire consenti dans la forme en permettre la publication, vous 
éviterez qu’un jugement en délaissement soit rendu contre vous. 
 
Le présent préavis vous est donc envoyé en vertu des articles 2757 et suivants du 
Code civil du Québec et de l’article 244 de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité. 
 
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 
 

   
 
       
  ___________________________ 

     ME CHANTAL GAGNON, AVOCATE 
Procureure de la créancière  
(Construction L.F.G. inc.) 

     160, Évêché Ouest, bur. 202 C.P. 860 
     Rimouski QC  G5L 7C9 
     Téléphone :  (418) 724-4416 
 
 
TÉMOINS 
 
______________________ 
SANDRA GAGNON 
 
______________________ 
KATHY PINEAULT 
 
 
 
 

  DÉCLARATION SOLENNELLE 
 
 
Je, soussignée, SANDRA GAGNON, adjointe juridique, exerçant ma profession au 160, 
rue de l’Évêché Ouest, bureau 202 à Rimouski, district de Rimouski, G5L 4H9 
déclare solennellement ce qui suit : 
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1) Je suis l’un des témoins à la signature du présent préavis d’exercice d’un droit 
hypothécaire signé par ME CHANTAL GAGNON, procureure de la créancière, en 
ma présence et en présence de l’autre témoin; 

 
2) Tous les faits allégués dans le présent affidavit sont vrais. 
 
 
EN FOI DE QUOI J’AI SIGNÉ 
 
       Signé à Rimouski, ce ___________ 
        
          
      ________________________ 
      SANDRA GAGNON 
 
 
Affirmé solennellement devant moi à 
Rimouski, ce _______________ 
 
 
 
______________________________ 
Commissaire à l'assermentation  
pour le Québec 
 
 
 
 
 
 
 




